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No. 45047 
____

South Africa 
and

Kenya

Agreement for the establishment of a joint commission on cooperation between the 
Government of the Republic of South Africa and the Government of the Re-
public of Kenya. New York, 2 October 2007 

Entry into force:  2 October 2007 by signature, in accordance with article 11 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Kenya

Accord relatif à la création d’une commission conjointe de coopération entre le 
Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique du Kenya. New York, 2 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  2 octobre 2007 par signature, conformément à l'article 11 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA CRÉATION D’UNE COMMISSION CONJOINTE 
DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DU KENYA 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Kenya (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et séparément « la Par-
tie »), 

Conscients des liens existant entre les deux pays et de la nécessité de promouvoir 
leurs relations bilatérales ainsi que les autres formes de coopération;  

Désireux de développer davantage la Déclaration d’Intention de coopération entre le 
Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Kenya, signée à Pretoria le 5 août 2003; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Création de la Commission conjointe 

Aux termes du présent Accord, les Parties créent la Commission conjointe de coopé-
ration Afrique du Sud/Kenya (ci-après dénommée « la Commission conjointe »). 

Article 2. Objectif de la Commission conjointe 

1. L’objectif de la Commission conjointe est de rechercher les voies et moyens de 
promouvoir et d’accroître la coopération entre les deux Parties – notamment dans les sec-
teurs de l’agriculture, de la culture, de l’économie, de l’éducation, de la politique, de la 
sécurité, des sports, des sciences, de la technique et du commerce – et de coordonner les 
initiatives à cet égard ainsi que de faciliter les contacts entre les structures des secteurs 
privés, semi-publics et civils des deux Parties. 

2. La Commission conjointe a pour objectifs : 
 a) D’envisager les voies et les moyens de promouvoir les objectifs spécifiés au 

premier paragraphe du présent article et d’assurer la coordination et la mise 
en application de ses décisions et/ou recommandations; 

 b) D’examiner les progrès réalisés dans la mise en application de tous les ac-
cords conclus entre les Parties et de prendre en considération et résoudre 
tous les différends pouvant résulter de la mise en application de ces ac-
cords;
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 c) De délibérer et de conclure, entre autres, des accords sectoriels quand cela 
est nécessaire. 

Article 3. Composition et structure de la Commission conjointe 

1. La Commission conjointe sera présidée par les Ministres des affaires étrangères 
de chacune des Parties. Le Ministre des affaires étrangères de la Partie hôte présidera la 
Commission conjointe. 

2. La Commission conjointe sera constituée de représentants des différents niveaux 
des secteurs publics, privés et semi-publics, dans les domaines visés au premier paragra-
phe de l’article 2 du présent Accord. Chaque Partie se réserve le droit de coopter des re-
présentants concernés de leurs secteurs privés respectifs afin qu’ils participent aux ré-
unions de la Commission conjointe ou aux comités sectoriels, aux comités ad hoc ou à 
toute autre structure établie par les Parties. 

3. La Commission conjointe définira elle-même ses propres règles de procédure, 
selon les besoins. 

Article 4. Sous-comités/groupes de travail 

1. La Commission conjointe peut mettre sur pied des comités sectoriels ad hoc ou 
des groupes de travail pour veiller à la mise en œuvre régulière et appropriée des déci-
sions et recommandations faites par consentement mutuel par la Commission conjointe. 

2. Les conclusions des délibérations des comités sectoriels ad hoc ou des groupes 
de travail seront soumises à la Commission conjointe lors de ses sessions plénières pour 
approbation et enregistrement. 

3. Les comités sectoriels se rencontreront lorsque nécessaire. 
4. Des accords sectoriels spécifiques pourront être signés entre les Parties dans le 

cadre des comités sectoriels. 
5. Les sous-comités ad hoc ou les groupes de travail présenteront des rapports de 

leurs délibérations à la Commission par l’intermédiaire de leur comité sectoriel respectif. 

Article 5. Réunions 

1. La Commission mixte se réunira tous les deux ans, alternativement en Afrique 
du Sud et au Kenya. 

2. Une évaluation de mi-parcours sera menée par des hauts fonctionnaires chaque 
année.

3. La Partie accueillant une réunion doit fournir les locaux nécessaires ainsi que les 
services de secrétariat requis, dont elle couvrira les frais. 
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Article 6. Ordre du jour des réunions 

L’ordre du jour de chaque réunion sera établi par la Partie hôte et devra être soumis 
à un échange de propositions par les Parties par la voie diplomatique au moins un mois 
avant l’ouverture de chaque session et sera adopté en plénière de ladite session. 

Article 7. Procès-verbal des délibérations et décisions 

1. Un procès-verbal signé par les deux présidents sanctionnera les délibérations de 
la Commission conjointe. 

2. Les décisions et recommandations de la Commission conjointe, des comités sec-
toriels ad hoc et de toute autre structure établie se feront par consentement mutuel. 

Article 8. Coordination 

Les Départements/Ministères des affaires étrangères respectifs des Parties sont res-
ponsables de la coordination des activités de la Commission conjointe telles que définies 
dans le présent Accord. 

Article 9. Obligations financières 

Concernant les dispositions logistiques des sessions de la Commission conjointe, il 
est convenu entre les Parties que chacune d’elles sera responsable du logement et des 
frais de transport de sa délégation. Chaque Partie pourra déterminer le nombre et la com-
position de sa délégation devant assister à la session. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord sera réglé à l’amiable par la voie diplomatique et, si nécessaire, par voie 
de consultation ou de négociation. 

Article 11. Entrée en vigueur du présent Accord 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article 12. Durée, amendement et dénonciation du présent Accord 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une durée indéterminée mais 
peut être dénoncé par chacune des Parties par la voie diplomatique. 

2. Le présent Accord pourra être amendé à tout moment par accord mutuel entre 
les deux Parties à travers un échange de notes par la voie diplomatique. 

3. Le présent Accord pourra être dénoncé à tout moment par accord mutuel entre 
les Parties à travers un échange de notes par la voie diplomatique, avec un préavis de six 
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mois. Les activités en cours au moment de la dénonciation et résultant du présent Accord 
seront menées à terme malgré la dénonciation, et ce dans les mêmes conditions que si 
l’Accord était en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et apposé leur sceau sur le présent Accord, fait en double exemplaire origi-
nal, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à New York le 2 octobre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Kenya : 
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No. 45048 
____

South Africa 
and

Lesotho

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Kingdom of Lesotho on cooperation in the 
field of agriculture. Maseru, 5 July 2007 

Entry into force:  5 July 2007 by signature, in accordance with article 13 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Lesotho

Mémorandum d'accord relatif à la coopération dans le domaine de l’agriculture en-
tre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du 
Royaume du Lesotho. Maseru, 5 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  5 juillet 2007 par signature, conformément à l'article 13 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L'AGRICULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU LESOTHO 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « l'Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement du Royaume du Lesotho (ci-après dénommé « le Lesotho », 
conjointement dénommés les « Parties » et individuellement « Partie »); 

Ayant déclaré leur intention de coopérer dans le domaine agricole conformément 
aux objectifs de la Commission mixte de coopération bilatérale signée en 2001 entre le 
Gouvernement de la République sud-africaine et le Royaume du Lesotho; 

Tenant compte du fait qu'il est dans l'intérêt des Parties de maintenir et de renforcer 
leurs relations dans le domaine de l'agriculture et de l'élevage; 

Conscients de la nécessité de coopérer et de promouvoir des programmes spécifiques 
de coopération bilatérale dans le but de renforcer et de consolider les relations bilatérales 
dans le domaine de l'agriculture entre les Parties; 

Reconnaissant la nécessité de développer les ressources humaines des deux pays en 
vue de soutenir des efforts communs pour le développement de l'agriculture et de l'éleva-
ge; 

Conscients que le soutien du développement agricole dans les deux pays pourrait 
renforcer le processus de coopération institutionnelle entre les organismes des secteurs 
publics qui sont chargés de l'agriculture et de l'élevage ainsi que de leur promotion; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d'accord a pour objectif la coopération et la promotion de 
plans spécifiques de coopération bilatérale dans le but de renforcer et de consolider les 
relations bilatérales dans le domaine de l'agriculture entre les Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d'accord, les autorités com-
pétentes doivent être : 

(a) Pour le Lesotho, le Ministère de l'agriculture et de la sécurité alimentaire; et 
(b) Pour l'Afrique du Sud, le Ministère de l'agriculture. 
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Article 3. Champ d'application 

Les autorités compétentes apportent l'assistance et les équipements nécessaires pour 
mettre en œuvre le développement commun de programmes agricoles, en prenant en 
compte le potentiel des deux pays et celui de la région de l'Afrique australe. 

Article 4. Domaines de coopération 

L'objectif du présent Mémorandum d'accord est de mettre en place des programmes 
communs de développement agricole (ci-après dénommés « les programmes com-
muns »), sans compromettre les domaines de coopération qui peuvent être envisagés à 
l'avenir, et notamment : 

(a) La santé animale et la production; 
(b) La préservation des végétaux et la production; 
(c) Le renforcement du contrôle des frontières et des inspections (contrôle des abat-

toirs, de la santé publique et des vols de cheptels); 
(d) La collaboration dans le domaine de la recherche – sur la sécurité alimentaire et 

les produits agricoles, en particulier les aspects nutritionnels de l'alimentation 
nationale; 

(e) Le développement et le renforcement des capacités sur les questions de santé 
animale et végétale (sanitaires et phytosanitaires); 

(f) L'accroissement des échanges d'informations sur le Nouveau Partenariat pour le 
développement de l'Afrique et au sein de la Communauté de développement de 
l'Afrique australe; 

(g) L'accroissement des échanges bilatéraux pour éradiquer la pauvreté; 
(h) Le renforcement de la coopération dans les questions multilatérales; 
(i) Le renforcement des capacités (questions sanitaires et phytosanitaires). 

Article 5. Appui institutionnel 

Les activités de coopération entre les Parties doivent être élaborées en général sous 
forme d'assistance technique, de soutien de laboratoire, de formations, et en particulier 
par : 

(a) L'échange de techniciens et de chercheurs; 
(b) L'étude et l'élaboration de projets d'assistance technique; 
(c) L'échange d'informations scientifiques et techniques dans le domaine de la re-

cherche agricole menée dans les deux pays; 
(d) Une formation comprenant des cours, des séminaires, des voyages d'étude et au-

tres formations professionnelles nécessaires; 
(e) L'utilisation d'installations de laboratoire comprenant la participation d'institu-

tions publiques et privées dans le domaine de l'élevage et de la protection des 
végétaux; 
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(f) L'échange de programmes pour l'amélioration de la production végétale et de la 
fertilité des sols; et 

(g) Des programmes sur l'importation d'animaux, en particulier des bovins afin 
d'améliorer le cheptel. 

Article 6. Gestion 

(1) Le présent Mémorandum d'accord est géré par un comité de gestion mixte pour 
lequel chaque autorité compétente doit nommer trois représentants. 

(2) Le comité de gestion mixte doit : 
 (a) Élaborer un plan d'action annuel en matière d'agriculture; 
 (b) Veiller à ce que les actions soient étudiées, évaluées et mises en œuvre; 
 (c) Présenter un rapport aux deux ministères en charge des activités de déve-

loppement, comme convenu par le comité de gestion mixte du présent Mé-
morandum d'accord; et 

 (d) Le cas échéant, être pris en charge par le personnel des autorités compéten-
tes.

(3) Pour l'évaluation du programme de travail annuel et des rapports, le comité de 
gestion mixte se réunit chaque année en alternance au Royaume du Lesotho et en Répu-
blique sud-africaine, chaque Partie assumant le coût de sa propre participation. 

Article 7. Informations sur les programmes communs 

Les Parties encouragent, par l'intermédiaire des institutions concernées, la mise en 
place de programmes communs, dont les détails sont les suivants : 

(a) Les objectifs et la durée des propositions; 
(b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme; 
(c) Le personnel responsable de la mise en œuvre; 
(d) Les besoins financiers et les responsabilités; et 
(e) Les rapports établis, comme convenu entre les Parties, par le comité de gestion 

mixte. 

Article 8. Obligations financières 

(1) Les Parties conviennent de prévoir dans chaque programme commun l'obliga-
tion financière de chaque Partie. 

(2) Les Parties conviennent de prévoir dans chaque programme commun les condi-
tions de service du personnel transféré, y compris en tant que de besoin et sous réserve 
du droit interne en vigueur dans leurs pays, les privilèges et immunités qui peuvent être 
exigées par ledit personnel. 



Volume 2521, I-45048 

24

(3) Les Parties s'engagent à élaborer des programmes communs qui peuvent être 
soumis aux organisations internationales ou aux autres institutions financières pour per-
mettre le financement des programmes. 

(4) Les Parties garantissent le soutien financier pour la mise en œuvre des activités 
du présent Accord, compatible avec le programme annuel approuvé. 

Article 9. Disposition pour la signature d'autres accords connexes 

La coopération dans le domaine de l'agriculture et de l'élevage crée la possibilité de 
signer des accords spécifiques entre les autorités compétentes et autres institutions char-
gées du secteur agricole dans les deux pays. 

Article 10. Amendements 

Le présent Mémorandum d'accord ne pourra être amendé que par consentement mu-
tuel des Parties par le biais d'un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 

Article 12.1 Règlement des différends 

Tout différend né de l'interprétation ou de l'exécution du présent Mémorandum d'ac-
cord sera résolu, à l'amiable, par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et renonciation 

(1) Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
(2) Le présent Mémorandum d'accord restera en vigueur pour une période de cinq 

ans, après quoi il sera automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de 
cinq ans, mais peut être résilié par l'une des Parties en donnant un préavis écrit d'au 
moins trois mois de son intention de dénoncer le présent Accord par voie diplomatique. 

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d'accord, ses dispositions et les dispo-
sitions de tout accord séparé ne doivent pas affecter la réalisation des obligations ou des 
projets entrepris en vertu du présent Mémorandum d'accord préalablement à sa résilia-
tion, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d'accord en double exemplaire en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Maseru, le 5 juillet 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 

________
1 Erreur de numérotation. (Avis fourni par le Gouvernement sud-africain.) 
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No. 45049 
____

South Africa 
and

United Nations Industrial Development Organization 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the United 
Nations Industrial Development Organization on establishing a Sub-Regional 
Office in South Africa (with annex). Pretoria, 19 April 2006 

Entry into force:  19 April 2006 by signature, in accordance with article 14 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Organisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel sur l'établissement d'un Bureau 
sous-régional en Afrique du Sud (avec annexe). Pretoria, 19 avril 2006 

Entrée en vigueur :  19 avril 2006 par signature, conformément à l'article 14 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UN 
BUREAU SOUS-RÉGIONAL EN AFRIQUE DU SUD 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine (désigné ci-après par « le Gouver-
nement ») et l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (dési-
gnée ci-après par « l'ONUDI »), 

Attendu que la République sud-africaine est membre de l'ONUDI, 
Considérant que par sa résolution GC.7/Res.11 du 4 décembre 1997 la Conférence 

générale de l'ONUDI a prié les pays donateurs de contribuer généreusement au finance-
ment de la représentation hors Siège, et a prié aussi instamment les pays bénéficiaires de 
financer les bureaux sous-régionaux d’une manière proportionnelle à leurs moyens et 
ressources,

Et considérant que le Gouvernement et l'ONUDI reconnaissent qu'il importe d'établir 
un bureau sous-régional de l'ONUDI afin d'améliorer la coopération de celle-ci au niveau 
du pays dans la sous-région constituée de l'Angola, du Botswana, du Lesotho, du Mala-
wi, du Mozambique, de la Namibie, de la République sud-africaine, du Swaziland, de la 
Zambie et du Zimbabwe, et que le Gouvernement a confirmé son engagement à prendre 
en charge certains coûts du bureau sous-régional de l'ONUDI, comme il est détaillé dans 
le présent Accord, 

Attendu que l'ONUDI a décidé de créer un bureau sous-régional à Pretoria, en Ré-
publique sud-africaine, 

Et attendu que la République sud-africaine s'est engagée à appliquer la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947 à l'ONUDI, confor-
mément à l'article 43 de ladite Convention, 

Par conséquent l'ONUDI et le Gouvernement de la République sud-africaine 
conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Section 1 

Dans le présent Accord, l'expression : 
a. « Autorités appropriées de la République sud-africaine » signifie les autorités 

nationales ou autres en République sud-africaine qui peuvent être responsables 
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dans le contexte des lois et des coutumes applicables en République sud-
africaine et en conformité avec celles-ci; 

b. « Archives de l'ONUDI » comprend l'ensemble des archives, correspondance, 
documents, manuscrits, enregistrements informatiques, images fixes et animées, 
films et enregistrements sonores appartenant à l'ONUDI ou détenus par elle, où 
qu'ils se trouvent aux fins de ses fonctions constitutionnelles; 

c. « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
21 novembre 1947; 

d. « Pays » signifie la République sud-africaine; 
e. « Directeur » signifie le représentant sur le terrain et le Directeur sous-régional 

de l'ONUDI; 
f. « Spécialistes » signifie toutes les personnes, autres que les représentants et les 

fonctionnaires de l'ONUDI, qui accomplissent des missions pour l'ONUDI dans 
le pays et qui sont expressément autorisées par l'ONUDI, y compris les person-
nes agissant sur une base non rémunérée ou détachées, ou les membres de com-
missions ou d'autres organes subsidiaires de l'ONUDI à la demande de celle-ci; 

g. « Gouvernement » signifie le Gouvernement de la République sud-africaine; 
h. « Responsables de l'ONUDI » désigne le directeur et les autres membres du per-

sonnel nommés par le Directeur général de l'ONUDI en conformité avec les rè-
glements, règles et procédures de l'ONUDI, et qui sont affectés ou en mission au 
sein du bureau sous-régional, à l'exception des personnes recrutées sur le plan 
local qui sont rémunérées sur une base horaire; 

i. « Parties » désigne le Gouvernement et l'ONUDI; 
j. « Biens et avoirs » désignent, en ce qui concerne le bureau sous-régional, tous 

les biens, y compris les fonds, revenus et autres biens appartenant à l'ONUDI ou 
administrés par elle pour ses fonctions constitutionnelles; 

k. « Représentants des membres » est censée comprendre tous les représentants, 
suppléants, conseillers, spécialistes techniques et secrétaires des délégations des 
États membres de l'ONUDI; 

l. « MCI » signifie le Ministère du commerce et de l'industrie du Gouvernement 
de la République sud-africaine; 

m. « Sous-région » signifie les pays d'Afrique australe, y compris notamment l'An-
gola, le Botswana, le Lesotho, le Malawi, le Mozambique, la Namibie, la Répu-
blique sud-africaine, le Swaziland, la Zambie et le Zimbabwe; 

n. « sub-régional » signifie le bureau sous-régional de l'ONUDI à Pretoria, en Ré-
publique sud-africaine; 

o. « Télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception d'in-
formations écrites ou verbales, images, sons ou informations de toute nature par 
fil, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou électroma-
gnétique; 

p. « ONUDI » désigne l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et toutes les références à l'ONUDI relatives aux privilèges, immunités 
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et facilités prévus par le Gouvernement conformément aux articles 2 et 4 à 11 
du présent Accord s'entendent comme faites aux activités du bureau sous-
régional de l'ONUDI, telles qu'énoncées à l'article 3 du présent Accord. 

Article 2. Création d'un bureau sous-régional de l'ONUDI en Afrique du Sud 

Section 2 

a. L'ONUDI est autorisée par le présent Accord à créer un bureau sous-régional à 
Pretoria, en République sud-africaine. 

b. Le bureau sous-régional sera chargé des programmes dans la sous-région. 
c. L'Afrique du Sud et l'ONUDI renforceront ensemble les capacités de dévelop-

pement industriel dans la sous-région et, à cet égard, le Gouvernement travaille-
ra en partenariat avec l'ONUDI pour s'assurer que les programmes nationaux et 
sous-régionaux sont finalisés. 

d. Le Gouvernement, par l'intermédiaire du MCI, aidera l'ONUDI à la création du 
bureau sous-régional en fournissant les ressources prévues dans l'annexe ci-
jointe, qui fait partie intégrante du présent Accord. 

Section 3 

L'ONUDI bénéficie, aux fins des fonctions officielles du bureau sous-régional, d'un 
traitement non moins favorable que celui accordé aux autres organisations des Nations 
Unies dans le pays. Le bureau sous-régional a le droit de déployer le drapeau de l'ONU-
DI dans les locaux du bureau sous-régional et sur les véhicules. 

Article 3. Fonctions du bureau sous-régional 

Section 4 

Le bureau sous-régional est responsable du support et du conseil technique dans les 
domaines prioritaires communs aux pays de la sous-région et à l'égard de tous les pays 
inclus dans cette sous-région. Il s'intéressera aux problèmes sous-régionaux dans la ré-
gion, analysera les questions de développement industriel en prenant en considération les 
dimensions sous-régionales et proposera des mesures appropriées pour une assistance 
technique et de projets. Il interagira avec les institutions multilatérales de développement 
et de financement opérant dans la sous-région, engagera un dialogue et des négociations 
avec les États membres pour l'ONUDI, procèdera à la mobilisation de fonds au niveau 
sous-régional et assurera le suivi et la coordination des missions telles qu'elles pourront 
être prescrites en tant que de besoin. 
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Section 5 

Le bureau sous-régional doit en outre remplir les fonctions du bureau de pays de 
l'ONUDI dans le pays et dans les autres pays de la sous-région, comme convenu entre le 
Gouvernement et l'ONUDI. 

Section 6 

Le bureau sous-régional est placé sous la direction d'un directeur. Dans l'exercice de 
ses fonctions le (la) directeur (directrice) doit : 

Conformément à la politique et aux procédures de représentation sur le terrain, et en 
coordination avec le Siège : 

a. Agir en tant que représentant accrédité de l'ONUDI dans les pays de la sous-
région ainsi que représentant de l'ONUDI pour les organisations internationales 
et régionales importantes situées dans ces pays; 

b. Promouvoir les services de l'ONUDI dans les pays de la sous-région; 
c. Mettre en place un cadre national et régional stratégique pour la coopération, un 

programme de travail annuel et des partenariats actifs entre les pays de la sous-
région et l'ONUDI, des relations fructueuses et la communication avec le(s) 
gouvernement(s) hôte(s), les associations professionnelles, les entreprises, les 
organisations non gouvernementales, tous les autres organismes des Nations 
Unies (ONU), ainsi qu'avec le coordonnateur résident du système des Nations 
Unies et les représentants des autres organisations multilatérales et bilatérales; 

d. Piloter et coordonner le programme général et le développement de projets, et 
mobiliser les ressources financières dans les pays de la sous-région; 

e. Favoriser, surveiller et contribuer à la gestion de toutes les autres activités de 
l'ONUDI dans les pays de la sous-région; 

f. Mettre en œuvre les projets et fournir des conseils selon les critères établis; 
g. Diriger l'équipe multidisciplinaire du bureau sous-régional afin d'apporter un 

soutien technique de haute qualité aux autres bureaux extérieurs de l'ONUDI et 
relatifs aux programmes de l'ONUDI dans la sous-région; 

h. Diriger l'élaboration, et la mise en œuvre possible, des programmes et des acti-
vités de l'ONUDI au niveau sous-régional en étroite coopération avec les autres 
représentants de l'ONUDI de la sous-région et du siège; 

i. Veiller à ce que le bureau sous-régional agisse en tant que centre nodal du ré-
seau d'information sous-régional de l'ONUDI; 

j. Promouvoir une interaction positive et l'échange mutuel entre les institutions 
sous-régionales et régionales de l'ONUDI situées dans la sous-région, y compris 
la mobilisation de fonds auprès des institutions de financement du développe-
ment; 

k. Informer et conseiller le siège de l'ONUDI sur l'évolution des tendances de la 
demande au niveau sous-régional; et 
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l. Administrer le bureau sous-régional et ses ressources et assurer sa viabilité, en 
particulier grâce à la mobilisation des contributions financières et en nature du 
pays. 

Section 7 

Le MCI et l'ONUDI conviennent des mécanismes destinés à faciliter et à mettre en 
œuvre les projets entrepris en vertu du présent Accord. 

Article 4. Inviolabilité du bureau sous-régional 

Section 8 

a. L'ONUDI, ses biens et avoirs jouissent de l'immunité de juridiction, où qu'ils se 
trouvent et quel qu'en soit le détenteur, sauf dans la mesure où le Secrétaire gé-
néral de l'ONUDI y aurait expressément renoncé, dans un cas particulier. Il est 
entendu, toutefois, que nulle levée de l'immunité ne pourra s'étendre aux moyens 
d'exécution pour lesquels une renonciation distincte serait nécessaire. 

b. Les locaux du bureau sous-régional sont inviolables. Les biens et avoirs de 
l'ONUDI situés dans le pays, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, 
jouissent de l'immunité de perquisition, de réquisition, de confiscation et d'ex-
propriation ainsi que de toute autre forme d'ingérence, qu'elle soit exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. 

c. Aucun fonctionnaire ou agent du pays ni personne exerçant une fonction publi-
que au sein de la République sud-africaine n'entrera dans le bureau sous régio-
nal pour y exercer des fonctions, sauf avec le consentement exprès et dans les 
conditions approuvées par le Directeur du bureau sous-régional. Cette autorisa-
tion peut, toutefois, être présumée en cas d'incendie ou d'urgence vitale nécessi-
tant une action immédiate et urgente. 

d. Le bureau sous-régional ne doit pas être utilisé d'une manière incompatible avec 
les objectifs et les fonctions de l'ONUDI. 

Section 9 

Les archives de l'ONUDI et, d'une manière générale, tous les documents appartenant 
à l'ONUDI ou détenus par elle sont inviolables où qu'ils se trouvent dans le pays. 
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Article 5. Exonération fiscale 

Section 10 

L'ONUDI, ses avoirs, revenus et autres biens dans le pays sont exonérés de tout im-
pôt direct. Toutefois, l'ONUDI ne demandera pas l'exonération des impôts qui, en fait, ne 
sont que des redevances perçues pour des services d'utilité publique. 

Section 11 

L'ONUDI, ses avoirs, revenus et autres biens dans le pays sont exemptés des droits 
de douane et des mesures d'interdiction et de restriction frappant l'importation et l'expor-
tation d'articles destinés à des fins officielles, y compris les publications. Il est entendu, 
toutefois, que les articles importés qui bénéficient de ladite exonération ne seront pas 
vendus dans le pays, sauf dans des conditions convenues avec le Gouvernement. 

Section 12 

Bien que l'ONUDI ne puisse pas, en règle générale, demander l'exonération des 
droits d'accise et des taxes sur la vente de biens mobiliers et immobiliers dans le pays qui 
font partie du prix à payer, lorsque l'ONUDI effectue des achats importants pour l'usage 
officiel de la propriété sur laquelle ces droits et taxes ont été ou peuvent être prélevés, le 
Gouvernement prendra, dans la mesure du possible, les dispositions administratifs appro-
priées pour la remise ou le remboursement du montant des droits et taxes. 

Article 6. Transactions financières 

Section 13 

L'ONUDI peut, sans restrictions par des contrôles, règlements ou moratoires finan-
ciers quelconques : 

(i) Détenir des fonds et des devises de toute nature dans le pays et gérer des comp-
tes dans la monnaie de son choix dans le pays; et 

(ii) Transférer librement ses fonds et devises vers, depuis et dans le pays, et conver-
tir toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie. 

Article 7. Communications 

Section 14 

L'ONUDI bénéficie pour ses communications officielles d'un traitement qui n'est pas 
moins favorable que celui que le Gouvernement accorde à tout autre gouvernement, y 
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compris à la mission diplomatique de ce dernier, en ce qui concerne les priorités, les ta-
rifs et les taxes applicables aux courriers, télex, télégrammes, radiotélégrammes, téléco-
pies, appels téléphoniques et autres communications, ainsi que les tarifs relatifs à la 
transmission d'informations à la presse et à la radio. 

Section 15 

a. La correspondance officielle et autres communications officielles de l'ONUDI 
ne sont soumises à aucune censure. 

b. L'ONUDI a le droit d'utiliser des codes, ainsi que d'expédier et de recevoir de la 
correspondance par courrier ou dans des sacs scellés, qui bénéficieront des mê-
mes privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. 

c. Rien dans la présente section ne sera interprété comme excluant l'adoption de 
précautions de sécurité appropriées en vertu d'un accord entre le Gouvernement 
et l'ONUDI. 

Article 8. Fonctionnaires de l'ONUDI 

Section 16 

Le Gouvernement accordera aux fonctionnaires de l'ONUDI les privilèges et immu-
nités prévus à l'article VI, sections 19 et 20 de la Convention. En outre, le Directeur du 
bureau sous-régional, y compris tout fonctionnaire agissant en son nom pendant son ab-
sence et tout fonctionnaire de l'ONUDI affecté au bureau sous régional ayant le rang P-5 
et au-dessus, se verront accorder les privilèges, immunités, exemptions et facilités com-
me les ambassadeurs qui sont chefs de mission. 

Section 17 

Aux fins du présent Accord, l'expression « conjoints et membres de la famille à leur 
charge » utilisée dans la section 19 c) et e) de la Convention signifie : 

(i) Le conjoint; 
(ii) Tout enfant célibataire de moins de 21 ans; 
(iii) Tout enfant célibataire âgé de 21 à 23 ans qui effectue des études à temps plein 

dans un établissement d'enseignement; et 
(iv) Tout autre enfant célibataire ou membre de la famille officiellement reconnu par 

l'Organisation des Nations Unies comme un membre à la charge de la famille 
et à qui est délivré un passeport diplomatique ou officiel, ou un laissez-passer de l'Orga-
nisation des Nations Unies. 
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Section 18 

Les privilèges et les immunités sont accordés aux fonctionnaires de l'ONUDI dans 
l'intérêt de l'ONUDI et non pour le bénéfice personnel des individus eux-mêmes. Le Di-
recteur général de l'ONUDI a le droit et le devoir de lever l'immunité de tout membre 
dans les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que justice ne soit faite et où elle peut 
être levée sans nuire aux intérêts de l'ONUDI. 

Section 19 

L'ONUDI coopère en tous temps avec les autorités compétentes de la République 
sud-africaine en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer le respect 
des règlements de police et d'empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités 
mentionnés ou visés dans le présent article. 

Article 9. Représentants des membres 

Section 20 

Les représentants des membres de l'ONUDI aux réunions convoquées par le bureau 
sous-régional, dans l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destina-
tion et en provenance du lieu de réunion, bénéficient des privilèges et des immunités 
énoncés à l'article V, sections 13, 14 et 15 de la Convention. 

Article 10. Spécialistes en mission pour l'ONUDI 

Section 21 

Les spécialistes, autres que les fonctionnaires de l'ONUDI, qui accomplissent des 
missions pour l'ONUDI dans les pays se voient accorder les privilèges et immunités 
énoncés à l'annexe XVII de la Convention. 

Article 11. Laissez-passer 

Section 22 

Les fonctionnaires de l'ONUDI ont le droit d'utiliser le laissez-passer de l'Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux dispositions administratives conclues avec le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement reconnaît et 
accepte les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de l'ONUDI 
comme titre de voyage valable. 
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Section 23 

Les demandes de visa, le cas échéant, adressées par les fonctionnaires de l'ONUDI 
titulaires d'un laissez-passer des Nations Unies seront satisfaites le plus rapidement pos-
sible. En outre, ces personnes doivent bénéficier de facilités pour les voyages urgents. 

Section 24 

Des facilités analogues à celles décrites à la section 23 du présent Accord sont ac-
cordées aux spécialistes et autres personnes qui, bien qu'elles ne soient pas titulaires d'un 
laissez-passer des Nations Unies, sont en possession d'un certificat attestant qu'elles 
voyagent dans le pays pour le compte de l'ONUDI. 

Article 12. Amendements 

Section 25 

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit entre les Parties. Chaque 
Partie prendra en considération toutes les propositions formulées par l'autre Partie en ver-
tu de la présente section. 

Article 13. Règlement des différends 

Section 26 

Tout différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application du présent 
Accord qui n'est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement 
convenu entre les Parties est soumis à l'arbitrage à la demande de l'une des Parties. Aux 
fins de la mise en œuvre de la présente section : 

a. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en choisi-
ront un troisième qui exercera les fonctions de président. Si dans les trente jours 
qui suivent la demande d'arbitrage l'une des Parties n'a pas désigné d'arbitre ou 
si dans les quinze jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième 
arbitre n'a pas été nommé, l'une des Parties pourra demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de choisir un arbitre; 

b. La procédure de l'arbitrage sera fixée par les arbitres. Le vote à la majorité des 
arbitres doit être suffisant pour parvenir à une décision, y compris les décisions 
sur les questions de procédure, qui seront définitives et contraignantes; 

c. La sentence arbitrale dûment motivée est acceptée par les Parties comme règle-
ment définitif du différend; et 

d. Les frais d'arbitrage seront pris en charge par les Parties comme prévu dans la 
sentence arbitrale. 
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Article 14. Entrée en vigueur, durée et renonciation 

Section 27 

a. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
b. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de trois ans, après 

quoi il sera automatiquement reconduit pour des périodes similaires, sauf dé-
nonciation par l'une ou l'autre des Parties, conformément au paragraphe 27 (c) 
du présent Accord. 

c. Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties à tout 
moment par notification écrite adressée à l'autre Partie, et cessera d'être en vi-
gueur quatre-vingt dix (90) jours suivant la réception de cette notification, sauf 
dans la mesure nécessaire pour permettre un retrait ordonné des biens, fonds et 
avoirs de l'ONUDI et des fonctionnaires de l'ONUDI en vertu du présent Ac-
cord.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par les représentants nommés 
des Parties, ont signé le présent Accord en double exemplaire en langue anglaise. 

FAIT à Pretoria, en République sud-africaine le 19 avril 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
MANDISI MPAHLWA

Ministre du commerce et de l'industrie 

Pour l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 
KANDEH YUMKELLA

Directeur général de l'ONUDI 
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ANNEXE

ASSISTANCE APPORTÉE PAR LE GOUVERNEMENT POUR LA CRÉATION D'UN BUREAU SOUS-
RÉGIONAL DE L'ONUDI EN AFRIQUE DU SUD

1. Étant entendu que le bureau sous-régional remplit des missions pour la région 
dans son ensemble, le Gouvernement, par l'intermédiaire du MCI, aidera l'ONUDI pour 
la création du bureau sous-régional en mettant à sa disposition les locaux et les moyens 
énoncés dans la présente annexe pour une période de cinq ans à compter de l'entrée en 
vigueur du présent Accord. Après une période de cinq ans, les Parties examineront la mi-
se à disposition des locaux et des ressources en tenant compte à cet égard des politiques 
et des pratiques des deux Parties. 

2. Pendant la période durant laquelle le MCI fournit un espace de travail au bureau 
sous-régional, les biens et services suivants doivent être apportés par le MCI : 

 (i) Des pièces meublées de façon adéquate pour servir d'espace de travail; 
 (ii) Des ordinateurs, y compris des logiciels de base; 
 (iii) L'installation des lignes de télécommunication; 
 (iv) Des espaces de stationnement adéquats attribués au bureau sous-régional; 
 (v) L'entretien et les réparations adéquats du bureau ainsi que des meubles mis 

à disposition par le MCI. 
3. Il est entendu, toutefois, que le MCI ne sera pas responsable des effectifs et des 

exigences salariales du bureau sous-régional ni des frais de bureau quotidiens, y compris 
les coûts des appels téléphoniques, la sécurité (au-delà de celle prévue par le MCI pour 
les locaux dans leur ensemble), les frais de transport, la papeterie et les fournitures de bu-
reau.

4. Afin de remplir ses obligations énoncées au paragraphe 2 de la présente annexe, 
le MCI, avec le consentement et dans les conditions approuvées par le Directeur du bu-
reau sous-régional, sera admis de manière raisonnable dans les locaux lorsque cela s'avè-
re nécessaire pour effectuer les opérations d'entretien et les réparations, et à condition 
que le MCI, ce faisant, et dans tous les cas, ne perturbe pas le bureau sous-régional dans 
son utilisation et son occupation des locaux plus qu'il n'est raisonnablement nécessaire 
pour effectuer ces opérations d'entretien et de réparation et répare tout dommage causé 
par celles-ci. 

5. Lors de l'utilisation de l'espace de travail fourni par le MCI, l'ONUDI peut affi-
cher la signalisation et déployer le drapeau de l'ONUDI, comme convenu avec le MCI. 

6. L'ONUDI ne n’établira pas d’installations sur les lieux, sauf avec le consente-
ment du MCI, lequel consentement ne peut être refusé de manière déraisonnable. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DU BOTSWANA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DE LA 
CENTRALE À CHARBON DE MMAMABULA (MCFPS) 

Préambule

Considérant que le Gouvernement de la République du Botswana (ci-après dénommé 
« Botswana ») et le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé 
« Afrique du Sud ») (ci-après dénommés séparément « une Partie » et conjointement 
« les Parties ») ont exprimé leur volonté de joindre leurs efforts dans le cadre du déve-
loppement et de la construction éventuels d’une centrale thermoélectrique en République 
du Botswana, destinée à approvisionner la République du Botswana, la République sud-
africaine et le Groupement énergétique d’Afrique australe (ci-après dénommée 
« SAPP »); 

Considérant que la possibilité d’une coopération dans le cadre du développement de 
la centrale électrique au charbon de Mmamabula a été examinée lors d’une réunion tenue 
à Johannesburg le 21 octobre 2004 entre les Départements des mines et de l’énergie du 
Botswana et d’Afrique du Sud, le Ministre des finances du Botswana et des représentants 
d’Eskom et BPC; 

Considérant que le Gouvernement de la République du Botswana souhaite collaborer 
avec l’ensemble des parties prenantes, dont le Gouvernement de la République sud-
africaine, audit développement; 

Considérant que les Parties souhaitent promouvoir une coopération bilatérale entre 
leurs pays, dans le cadre de la promotion des objectifs de développement panafricain, 
sous l’égide de divers instruments de coopération sur le continent africain, tels que le 
Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (ci-après dénommé « NE-
PAD ») et la Communauté de développement de l’Afrique australe (ci-après dénommée 
« SADC »); 

Considérant en outre que BPC et Eskom envisagent de conclure un Mémorandum 
inter-compagnies pour la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord; 

En vertu de quoi, les Parties conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Mémorandum d’accord, à moins que le contexte n’appelle une 
interprétation différente : 

Le terme « BPC » désigne la compagnie nationale d’électricité du Botswana, dé-
nommée « Botswana Power Corporation »; 
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Le terme « concession » désigne la compétence accordée par le Botswana aux fins 
du développement, de la construction, de la possession et de l’exploitation de la MCFPS 
et de l’exportation de l’énergie; 

Le terme « Eskom » désigne la compagnie nationale d’électricité d’Afrique du Sud 
dénommée « Eskom Holdings Limited »; 

Le terme « MCFPS » désigne la centrale électrique au charbon de Mmamabula, ap-
provisionnée par le bassin houiller de Mmamabula ou par toute source de charbon viable; 

Le terme « projet » désigne l’étude, la conception, l’assurance, le financement, la 
construction, la possession, l’exploitation et l’entretien de la MCFPS ainsi que 
l’intégration/transmission; 

L’expression « Commission mixte » désigne la Commission établie en vertu de 
l’article 4 du présent Mémorandum d’accord; 

Le terme « compagnie » désigne BPC ou Eskom. 

Article 2. Objectif du Mémorandum d’accord 

Le Mémorandum d’accord vise à définir un cadre général pour : 
a) Créer un environnement favorable à l’exécution de l’étude de préfaisabilité, de 

l’étude de faisabilité et de l’analyse de rentabilité en vue d’un investissement 
possible dans la MCFPS; 

b) Fournir des orientations en matière d’investissement, de construction et 
d’exploitation dans le cadre du projet MCFPS; 

c) Fournir un accord de base, ou de référence, duquel découleront tous les accords 
ultérieurs; 

d) Établir les principaux droits et responsabilités de chaque Partie; et 
e) Énoncer les principes convenus par chaque Partie.  

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémoran-
dum d’accord sont les suivantes : 

a) Dans le cas du Botswana, son Secrétaire permanent auprès du Ministère des mi-
nes, de l’énergie et de l’eau; et 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, son Directeur général du Département des mi-
nes et de l’énergie. 

Article 4. Établissement de la Commission mixte 

1. Aux fins de la mise en œuvre du Mémorandum d’accord et du projet et pour 
l’exécution des fonctions et la réalisation des objectifs visés aux articles 6 et 8, les Parties 
instituent une Commission mixte composée : 

 a) De l’Autorité ministérielle; et 
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 b) Du Comité technique. 

Article 5. Autorité ministérielle 

1. L’Autorité ministérielle est composée des deux Ministres de l’énergie respectifs 
de chaque Partie. 

2. L’Autorité ministérielle se réunira chaque année ou plus fréquemment en fonc-
tion de l’urgence des points portés à l’ordre du jour. L’Autorité ministérielle peut se ré-
unir en session extraordinaire à la demande d’une Partie. 

3. La première réunion annuelle de l’Autorité ministérielle se tiendra au Botswana. 
4. Toutes les réunions ultérieures de l’Autorité ministérielle se tiendront alternati-

vement en République sud-africaine et en République du Botswana. Toutes les réunions 
non annuelles de l’Autorité ministérielle se tiendront en des endroits à déterminer, par ro-
tation. 

5. Un Ministre de la Partie d’accueil de la réunion annuelle assumera, en alternan-
ce, la présidence de l’Autorité ministérielle lors de ladite réunion et exercera cette fonc-
tion jusqu’à la session ordinaire annuelle de l’année suivante. 

6. Les décisions de l’Autorité ministérielle se prendront par consensus. 
7. Le quorum des réunions de l’Autorité ministérielle est de deux membres de 

l’Autorité ministérielle. 

Article 6. Fonctions et attributions de l’Autorité ministérielle 

1. Les fonctions de l’Autorité ministérielle sont les suivantes : 
 a) Définir le cadre général de la mise en œuvre du Mémorandum d’accord et 

du projet; 
 b) Suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Mémorandum 

d’accord et du projet; 
 c) Garantir l’exécution des fonctions et la réalisation des objectifs visés à 

l’article 8; et 
 d) Examiner toute question liée à la mise en œuvre du Mémorandum d’accord 

et du projet, portée à sa connaissance par une Partie ou par le Comité tech-
nique. 

Article 7. Comité technique 

1. Un Comité technique sera établi. 
2. Chaque Partie désignera trois (3) représentants au Comité technique, dont un se-

ra un représentant de la compagnie respective. Chaque Partie nommera également deux 
(2) représentants suppléants. 

3. Dans un délai d’un (1) mois civil à compter de l’entrée en vigueur du présent 
Mémorandum d’accord, chaque Partie désignera ses représentants et suppléants au Comi-
té technique et communiquera le nom des personnes nommées à l’autre Partie par la voie 
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diplomatique. Chaque Partie peut mettre fin à la nomination, pour quelque raison que ce 
soit, en adressant une notification écrite à l’autre Partie, y compris une notification men-
tionnant l’identité du remplaçant de la personne nommée. 

4. Le Comité technique se réunira chaque mois ou plus ou moins fréquemment en 
fonction de l’urgence des questions portées à l’ordre du jour. Le Comité technique peut 
se réunir en session extraordinaire sur instruction de l’Autorité ministérielle. 

5. La première réunion du Comité technique sera convoquée par le Botswana dans 
les deux (2) mois suivant l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord. 

6. Toutes les réunions mensuelles ultérieures du Comité technique se tiendront al-
ternativement en République du Botswana et en République sud-africaine. 

7. Toutes les réunions extraordinaires du Comité technique se tiendront au Bots-
wana ou en Afrique du Sud, en alternance. 

8. Les décisions du Comité technique se prendront par consensus. Toutefois, si le 
Comité ne parvient pas à un consensus sur une question spécifique, celle-ci sera soumise 
par le Comité technique à l’Autorité ministérielle qui disposera de trente (30) jours civils 
pour prendre une décision. 

9. Le quorum des réunions du Comité technique est de quatre membres, dont deux 
représentants de chaque Partie. L’un des deux représentants de chaque Partie doit égale-
ment être un représentant de la compagnie respective. 

10. Le représentant de la Partie sur le territoire de laquelle la réunion a lieu préside-
ra ladite réunion. 

Article 8. Fonctions du Comité technique 

1. Les fonctions du Comité technique sont les suivantes : 
 a) Mettre en œuvre les politiques et décisions de l’Autorité ministérielle et ef-

fectuer toutes les autres tâches que peut lui assigner de temps à autre 
l’Autorité ministérielle; 

 b) Mettre au point le plan stratégique de mise en œuvre du Mémorandum 
d’accord et du projet; 

 c) Préparer les rapports et formuler des recommandations sur les sujets devant 
faire l’objet d’une prise de décision par l’Autorité ministérielle; 

 d) Faciliter l’acquisition d’agréments, de mandats, de licences, de normes en-
vironnementales ou de normes de santé et de sécurité ainsi que de toute au-
tre exigence devant être respectée; 

 e) Aider les Parties et les compagnies à résoudre des problèmes éventuels liés 
au projet; 

 f) Fournir des conseils sur les mesures pouvant être mises en œuvre par les 
Parties pour remédier aux problèmes inhérents aux interruptions du projet, 
en tenant compte des ressources disponibles de chaque Partie; 

 g) Fournir des conseils sur les mesures nécessaires pouvant être prises pour 
assurer le bon fonctionnement du projet; et 
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 h) Fournir des conseils et une assistance quant aux fonds et autres ressources 
pouvant être obtenus auprès d’organismes internationaux de financement 
bilatéraux et multilatéraux. 

Article 9. Réunions de la Commission mixte 

1. L’Autorité ministérielle peut convoquer des réunions conjointes des membres de 
l’Autorité ministérielle et du Comité technique lorsqu’elle le juge approprié et opportun. 

2. Ces réunions peuvent avoir lieu à la même période et dans le même État que cel-
les de l’Autorité ministérielle ou du Comité technique. 

3. Lors desdites réunions, les décisions seront prises par les membres de l’Autorité 
ministérielle. 

4. Les réunions de la Commission mixte seront présidées par le Ministre qui, en 
vertu de l’article 5, paragraphe 5, est le président de l’Autorité ministérielle. 

Article 10. Coût des réunions 

1. La Partie sur le territoire de laquelle a lieu une réunion de l’Autorité ministériel-
le, du Comité technique ou de la Commission mixte sera responsable de la préparation et 
de la distribution en temps utile de l’ordre du jour proposé, de l’enregistrement et de la 
distribution des procès-verbaux, de la mise à disposition d’un lieu de réunion adéquat et 
de tous les autres services de secrétariat. Tous les coûts inhérents auxdits services seront 
supportés par la Partie. 

2. Chaque Partie assumera, dans le cadre desdites réunions, ses propres frais inhé-
rents à sa présence et à sa participation aux réunions. 

3. L’Autorité ministérielle ou le Comité technique adoptera ses propres règles de 
procédure et de gouvernance respectivement pour ses réunions. 

Article 11. Responsabilités du Botswana et de l’Afrique du Sud 

1. Les Parties seront conjointement tenues de : 
 a) Faciliter une étude de préfaisabilité sur le projet et, si elle s’avère viable, 

une étude de faisabilité sera effectuée; 
 b) Faciliter la création de cadres réglementaires bien définis au sein des deux 

pays; 
 c) Favoriser une coopération plus soutenue entre elles; 
 d) Faciliter l’élaboration d’une analyse de rentabilité et l’investissement dans 

le projet selon les modalités requises, une fois que la viabilité du projet a 
été attestée; et 

 e) Évaluer ledit projet en le comparant à d’autres projets régionaux afin d’en 
évaluer la viabilité économique et fournir des conseils sur la programma-
tion.  
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2. Le Botswana sera tenu de : 
 a) Accorder une concession à la MCFPS dans un délai raisonnable si elle 

s’avère économiquement viable; 
 b) Faciliter la participation de BPC et d’autres parties intéressées; 
 c) Faciliter l’application de ressources nécessaires et raisonnables afin de dé-

terminer la viabilité de la MCFPS; 
 d) Faciliter l’octroi d’incitations fiscales à la MCFPS susceptibles de contri-

buer à la viabilité du projet; 
 e) Fournir toute autre assistance raisonnable susceptible de faciliter la mise en 

service et l’exploitation de la MCFPS. 
3. L’Afrique du Sud sera tenue de : 
 a) Faciliter la participation d’Eskom à l’initiative de la MCFPS; 
 b) Faciliter l’application de ressources nécessaires et raisonnables afin de dé-

terminer la viabilité de la MCFPS; et 
 c) Fournir toute autre assistance raisonnable susceptible de faciliter la mise en 

œuvre et l’exploitation de la MCFPS. 

Article 12. Étendue du projet de MCFPS 

Les Parties, par l’entremise du présent Mémorandum d’accord, reconnaissent que 
BPC et Eskom envisagent d’analyser et de promouvoir, d’un point de vue commercial, le 
développement d’une centrale électrique au charbon et son intégration connexe au réseau 
du SAPP. 

Article 13. Règlement de différends 

1. Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application 
du présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable, par voie de consultation et de 
négociation entre les Parties, par l’entremise, entre autres, de l’Autorité ministérielle. 

2. Tout différend qui ne peut être réglé aux termes de l’article 8, paragraphe 1, sera 
soumis au tribunal de la SADC pour décision finale et exécutoire, en vertu de l’article 16 
du traité de la SADC. 

3. L’une des Parties ou les deux Parties peuvent soumettre au tribunal de la SADC 
un différend qui ne peut être réglé à l’amiable entre elles. 

Article 14. Liberté de mouvement 

Les Parties faciliteront l’entrée et la sortie de personnes et équipements employés 
dans le cadre du projet MCFPS, sous réserve de la législation interne en vigueur dans 
leur pays. 
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Article 15. Force majeure 

En cas d’événement(s) susceptible(s) de compliquer ou d’empêcher la mise en œu-
vre normale du présent Mémorandum d’accord, les Parties se réuniront pour examiner 
ledit (lesdits) événement(s) et prendre ensemble des mesures correctives. 

Article 16. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé sur accord mutuel des Parties 
par le biais d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 17. Durée et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par 
l’une ou l’autre Partie après notification écrite par la voie diplomatique, 12 mois à 
l’avance, de son intention de le dénoncer. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de signature par les 
deux Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, signent et apposent leur sceau sur ce Mémorandum d’accord fait en deux exem-
plaires en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Gaborone le 18 août 2006. 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DE BOLIVIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE SUD-AFRICAINE RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN MÉ-
CANISME DE CONSULTATIONS 

Préambule

Le Gouvernement de la République de Bolivie et le Gouvernement de la République 
sud-africaine, ci-après conjointement dénommés « les Parties » et individuellement « une 
Partie »; 

Reconnaissant la nécessité de renforcer les liens d’amitié et de coopération existants 
entre les Parties; 

Désireux d’instaurer un cadre de coopération et d’assistance entre les deux pays sur 
la base de l’égalité et de l’intérêt mutuel, en tenant compte des besoins et de la capacité 
de chaque pays; 

Estimant qu’une telle coopération servirait leurs intérêts communs et contribuerait à 
améliorer le développement politique, économique et social des peuples des deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Mécanisme de consultation 

Un mécanisme de consultation sur les questions d’intérêt commun est instauré par 
les présentes.

Article 2. Niveau de consultation 

1. Les consultations se tiendront au niveau des Présidents de la République sud-
africaine et de la République de Bolivie. Elles se tiendront également entre les ministères 
respectifs des affaires étrangères. 

2. Si approprié, les réunions du Mécanisme de consultations peuvent comporter 
des représentants d’autres départements, ministères ou institutions invités par les coordi-
nateurs, dont les activités influent directement sur les questions inscrites à l’ordre du jour 
de la réunion.  

Article 3. Fréquence, ordre du jour et lieu des consultations 

1. Les consultations se tiendront aussi souvent que nécessaire sur des questions 
d’intérêt commun concernant les relations bilatérales, les nouveaux domaines de coopé-
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ration et l’échange de points de vue sur des questions régionales et internationales 
d’intérêt commun pour les deux Parties.  

2. Les Parties conviendront des dates et de l’ordre du jour des consultations par la 
voie diplomatique.  

3. Les consultations seront tenues alternativement en République sud-africaine et 
en République de Bolivie ou dans tout autre lieu convenu par les Parties.  

Article 4. Coordinateurs des consultations 

Les Parties conviennent que les ministères des affaires étrangères des pays respectifs 
seront chargés d’assurer la coordination des réunions et des travaux du Mécanisme de 
consultations, en concertation avec la Présidence de la République sud-africaine et celle 
de la République de Bolivie.  

Article 5. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociations entre les Parties.  

Article 6. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel entre 
les Parties via un échange de notes entre elles par la voie diplomatique.  

Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature et 
le demeurera, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 2.  

2. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une des Parties 
moyennant un préavis écrit de six mois de son intention de dénoncer le présent Mémo-
randum d'accord.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en deux 
exemplaires originaux en langues anglaise et espagnole, tous les textes faisant également 
foi.

FAIT à La Paz le 18 juillet 2006.

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA PROMOTION DE LA COO-
PÉRATION COMMERCIALE ET ÉCONOMIQUE BILATÉRALE 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuel-
lement une « Partie »); 

En vertu des pourparlers au sujet de la coopération commerciale, économique et 
technologique bilatérale; 

Désireux d’élargir davantage la coopération économique et commerciale entre les 
Parties selon le principe de l'égalité et de l’avantage mutuel; 

Acceptant les positions de chaque Partie sur les questions de recours commercial, de 
restructuration de l’industrie textile et vestimentaire, de développement des ressources et 
de coopération technologique, de cadre de soutien politique et institutionnel, et ayant re-
connu le statut d’économie de marché de la Chine en juin 2004; 

Reconnaissant les résultats positifs obtenus par une coopération amicale dans les 
domaines de l’économie et du commerce depuis l’établissement de liens diplomatiques 
entre les deux pays; et 

Désireux de continuer à renforcer et à élever les relations économiques et commer-
ciales bilatérales à un niveau supérieur et de les élargir à des domaines plus vastes; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Au sens du présent Mémorandum d’accord, à moins que le contexte n'exige une in-
terprétation différente :

« Afrique du Sud » désigne le Gouvernement de la République sud-africaine; 
« Chine » désigne le Gouvernement de la République populaire de Chine; 
« Le présent Mémorandum d’accord » comprend les annexes aux présentes. 
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Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

(a) Pour le compte de la République sud-africaine, le Département du commerce et 
de l’industrie; et 

(b) Pour le compte de la République populaire de Chine, le Ministère du commerce. 

Article 3. Recours commercial 

(1) Les Parties conviennent de renforcer le dialogue sur les enquêtes antidumping, 
de garantir une égalité de traitement aux entreprises des deux côtés et de remédier aux 
différences par voie de consultation. 

(2) Aux fins de l’article 3, alinéa 1, les Parties signeront le Mémorandum d’accord 
sur les enquêtes antidumping afin : 

 (a) De concrétiser l’engagement de l’Afrique du Sud à reconnaître la Chine 
comme une économie de marché; et 

 (b) De mettre en place un mécanisme de coopération entre les autorités 
d’enquête antidumping des Parties. 

(3) Eu égard aux dispositions prises par les Parties en matière de commerce du tex-
tile et de l’habillement, l’Afrique du Sud s’engage à ne pas appliquer l’article 16 du pro-
tocole sur l'adhésion de la Chine à l'Organisation mondiale du Commerce, ni le paragra-
phe 242 du Rapport du Groupe de travail de l’accession de la Chine aux produits origi-
naires de Chine, et à traiter les problèmes liés au commerce contentieux à l’amiable. 

Article 4. Restructuration de l’industrie du textile et de l’habillement 

(1) La Chine fournira une assistance spéciale à l’Afrique du Sud en vue de contri-
buer à des projets relatifs à la formation et à l’échange d’informations, de compétences et 
de savoir-faire dans l’industrie du textile et de l’habillement. Lesdits projets seront dé-
terminés par consultation mutuelle. 

(2) La Chine encouragera et aidera les entreprises chinoises du textile et de 
l’habillement à investir en Afrique du Sud et l’Afrique du Sud leur fournira l’aide néces-
saire.

(3) La Chine confirme par les présentes son inclusion de l’Afrique du Sud dans Le 
répertoire des pays pour les Entreprises d’investissement d’outre-mer (« The Guiding Di-
rectory of Countries For Overseas Investment Industries »). 

(4) La Chine favorisera la hausse des importations depuis les entreprises de textile 
et d’habillement d’Afrique du Sud. 

(5) L’Afrique du Sud incitera ses entreprises de textile et d’habillement à renforcer 
leurs connaissances du marché chinois. 

(6) Les Parties géreront le commerce de certains produits textiles et de l’habillement 
tel qu’établi à l’Annexe. 
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Article 5. Développement conjoint des ressources et coopération technologique

(1) L’Afrique du Sud encouragera les entreprises sud-africaines à étudier les oppor-
tunités de coopération mutuellement bénéfique avec leurs homologues chinois, y compris 
dans le domaine du transfert de technologies dans le secteur minier et énergétique. 

(2) Les Parties s’engageront à offrir des facilités d’investissement aux entreprises 
actives dans le développement des ressources et activités apparentées, y compris la com-
munication régulière des informations requises concernant le transfert et la vente de la 
propriété des ressources minérales. 

(3) L’Afrique du Sud établira une liste des sociétés œuvrant pour l’émancipation 
économique des Noirs et encouragera leur coopération avec les sociétés chinoises. 

Article 6. Cadre de soutien politique et institutionnel 

(1) Les Parties se prêteront mutuellement assistance, par l’intermédiaire de leurs 
administrations douanières et conformément aux dispositions du présent Mémorandum 
d’accord : 

 (a) Pour garantir que la législation douanière en vigueur sur leur territoire res-
pectif est dûment respectée; 

 (b) Pour prévenir, étudier et combattre les infractions douanières. 
(2) Aux fins de la coopération douanière, les administrations douanières des Parties 

se sont longuement entretenues afin d’établir un cadre de coopération douanière. 
(3) Les Parties renforceront la coopération en matière de rectification et de normali-

sation des relations commerciales bilatérales dans le but de favoriser un développement 
solide, stable et durable du commerce bilatéral. 

(4) Les Parties encourageront et aideront les entreprises à s’engager dans des évé-
nements tels que des foires commerciales et des foires de marchandises et à augmenter 
les exportations entre leurs marchés respectifs de différentes manières. 

(5) L’Afrique du Sud s’engage à revoir ses politiques et pratiques actuelles afin de : 
 (a) Faciliter le traitement rapide des demandes de visa conformément à sa légi-

slation nationale, pour autant que cela vise à : 
  (i) Instaurer un environnement de commerce et d’investissement plus effi-

cace et plus stable; et 
  (ii) Inciter davantage d'entreprises chinoises à investir en République sud-

africaine;
 (b) Mener des activités commerciales qui contribuent à la création d’emplois en 

République sud-africaine; et 
 (c) Promouvoir davantage la coopération économique et commerciale bilatérale 

entre les Parties. 
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Article 7. Amendements 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties à travers un échange de notes. 

Article 8. Résolution des différends 

Tout différend qui surviendrait entre les Parties dans l’interprétation, l’application ou 
la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord devra être réglé à l’amiable à travers 
les consultations et négociations entre les Parties. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et fin 

(1) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur, sauf s’il est résilié par 
consultation mutuelle. L’une des Parties présentera, six mois à l’avance, par la voie di-
plomatique, une notification de son intention de mettre fin au Mémorandum d’accord. 

(2) Les Parties conviennent de se rencontrer au moins une fois par an pour réviser 
les différents points. 

(3) Le Mémorandum d’accord entrera en vigueur le jour de la dernière signature des 
Parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs ont signé en deux exemplaires le présent Mémorandum d’accord en anglais et en 
chinois, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 28 août 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
MANDISI MPAHLWA

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
BO XILAI
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ANNEXE

Exportation de certains produits chinois textiles et de l’habillement vers 
la République sud-africaine 

(1) Dès l'entrée en vigueur jusqu'au 31 décembre 2008, les exportations des 31 li-
gnes tarifaires des produits chinois en Afrique du Sud, comme répertorié dans le tableau 
ci-dessous, doivent être administrées en conformité avec les volumes spécifiés dans ladi-
te table. L'annexe entrera en vigueur 30 jours après signature du présent Mémorandum 
d'accord. 

ARTICLE Description Unité 2006* 2007 2008 
5208 Tissu de coton, 

>85% coton, 100 
ou 200g/m2

Kg  2 635 859  3 004 879  3 425 562 

5209 Tissu de coton, 
>200g/m2

Kg  4 400 371  5 280 445  6 336 535 

5210 Tissu de coton, 
<85% coton, + fi-
bre chimique < 
200g/m2

Kg  457 151  539 438  636 537 

5514 Tissu polyester + 
coton >170g/m2

Kg  1 495 711  1 764 939  2 082 628 

6005 Tissu en maille je-
tée

Kg  547 532  635 137  736 759 

6006 Autres étoffes de 
bonneterie 

Kg  2 372 788  2 704 978  3 083 675 

6303 Rideaux Kg  4 432 298  4 778 018  5 150 703 
6103.4 Pantalons pour 

hommes, en bonne-
terie

No  4 281 423  4 666 751  5 086 759 

6104.3 Vestes pour fem-
mes, en bonneterie 

No  808 896  881 696  961 049 

6104.5 Jupes pour fem-
mes, en bonneterie 

No  3 147 035  3 430 268  3 738 992 

6104.6 Pantalons pour 
femmes, en bonne-
terie

No  5 463 905  5 955 657  6 491 666 

6105 Chemises pour 
hommes, en bonne-
terie

No  4 940 906  5 385 587  5 870 290 
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6106 Chemisiers pour 
femmes, en bonne-
terie

No  9 011 962  9 823 039 10 707 112 

6107.1 Caleçons pour 
hommes, en bonne-
terie

No  9 112 087  9 932 175 10 826 071 

6108.2 Culottes pour 
femmes, en bonne-
terie

No 30 384 254 33 118 836 36 099 532 

6111 Vêtements pour 
bébés, en bonnete-
rie

Kg  1 557 721  1 713 493  1 884 842 

6201.9 Coupe-vents tissés 
pour hommes 

No  1 920 567  2 070 371  2 231 860 

6202.1 Pardessus tissés 
pour femmes 

No  1 449 691  1 594 660  1 754 126 

6202.9 Coupe-vents tissés 
pour femmes 

No  780 900  874 608  979 561 

6203.1 Costumes tissés 
pour hommes 

No  254 855  295 632  342 934 

6203.3 Vestes tissées pour 
hommes 

No  2 940 367  3 205 000  3 493 450 

6203.4 Pantalons tissés 
pour hommes 

No 24 759 141 26 690 354 28 772 201 

6204.3 Vestes tissées pour 
femmes 

No  3 204 244  3 524 668  3 877 135 

6204.4 Robes tissées pour 
femmes 

No  1 059 326  1 165 259  1 281 785 

6204.5 Jupes tissées pour 
femmes 

No  8 304 100  8 951 820  9 650 062 

6204.6 Pantalons tissés 
pour femmes 

No 22 527 103 24 284 217 26 178 386 

6205 Chemises tissés 
pour hommes 

No 13 716 497 14 950 981 16 296 570 

6206 Chemisiers tissés 
pour femmes 

No 10 189 257 11 411 968 12 781 404 

6211.3(90) Survêtements tissés 
pour hommes 

Kg  961 401  1 057 541  1 163 295 

 6211.31.90      
 6211.32.90     
 6211.33.90     
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 6211.39.90     
6211.4(90) Survêtements tissés 

pour femmes 
Kg  232 098  259 949  291 143 

 6211.41.90     
 6211.42.90     
 6211.43.90     
 6211.49.90     
6212.1 Soutiens-gorge Kg  667 184  747 246  836 916 

* Les volumes réels de 2006 seront calculés au prorata. 
(2) Dans le cadre de l’application de la présente Annexe, l’Afrique du Sud gérera 

l’importation des produits énumérés au tableau ci-dessus. La Chine apportera la coopéra-
tion nécessaire. À cette fin, des modalités précises seront fixées pour garantir une appli-
cation harmonieuse. 

(3) L’Afrique du Sud fournira, chaque mois, les statistiques des données 
d’importation réelles des produits énumérés au tableau ci-dessus. 
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No. 45053 
____

South Africa 
and

Argentina

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
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Entry into force:  8 September 2006 by signature, in accordance with article 11 
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Afrique du Sud 
et

Argentine

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de la République argentine pour la coordination de leurs services de recherche 
et de sauvetage maritimes et aéronautiques. Pretoria, 8 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2006 par signature, conformément à l'article 11 
Textes authentiques :  anglais et espagnol
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE POUR LA COORDINATION DE LEURS SERVICES DE RECHER-
CHE ET DE SAUVETAGE MARITIMES ET AÉRONAUTIQUES 

Préambule

La République sud-africaine et la République argentine, ci-après désignées conjoin-
tement « les Parties » et séparément « la Partie », 

Reconnaissant l’importance de la coopération en matière de recherche et sauvetages 
maritimes et aéronautiques (ci-après désignés « RES ») et le besoin d’assurer des services 
de recherche et sauvetage prompts et efficaces; 

Notant les dispositions en matière de normes et pratiques recommandées contenues 
dans l’annexe à la Convention internationale de 1979 sur la recherche et le sauvetage ma-
ritimes, la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer et l’article 98 de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer; 

Prenant en considération les dispositions contenues dans la Convention de Chicago 
relative à l’Aviation civile internationale de 1944 et les annexes appropriées; et 

Conscients du besoin d’assurer une bonne coopération entre les organisations de re-
cherche et de sauvetage aéronautiques et maritimes respectives; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions et sigles 

La terminologie et les sigles utilisés dans le présent Accord sont en conformité avec 
ceux définis par l’Organisation maritime internationale (OMI) et l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) dans leurs documents RES respectifs et ont la 
même signification. 

Article 2. Portée de l’Accord 

Les Parties s’attachent à : 
1) Échanger rapidement et régulièrement les informations RES concernant une dé-

tresse ou une situation de détresse potentielle; 
2) Dans toute la mesure du possible, s’assister mutuellement dans la conduite des 

missions RES dans leur région RES respective et de part et d’autre de leur limite com-
mune de région RES; 

3) Prendre les mesures appropriées pour l’utilisation des moyens dans les deux ré-
gions RES lorsqu’une mission RES est engagée; 
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4) Échanger des informations sur les ressources RES effectivement disponibles 
afin d’assurer la connaissance mutuelle des capacités RES de chacune; 

5) Effectuer un essai de liaisons communes au moins une fois par mois pour 
s’assurer de l’existence et de l’efficacité des circuits de communications RES; 

6) Effectuer des exercices RES périodiques afin de tester l’aptitude à répondre aux 
situations RES de part et d’autre de leur limite commune de région RES; 

7) Échanger les documents RES utiles en matière opérationnelle et de procédure, 
de façon à promouvoir la compréhension mutuelle et les procédures communes, sans pré-
judice des droits de propriété intellectuelle et d'auteur; 

8) Si cela est possible et opportun, organiser des visites de liaison ou des échanges 
entre personnels des Centres de coordination des opérations de sauvetage; 

9) Coopérer pour fournir, lorsque c’est utile et possible, une assistance à 
l’organisation RES aéronautique, conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 3. Organismes publics compétents 

1) Les organismes publics compétents pour l’application du présent Accord sont : 
 a) Pour la République sud-africaine : 
  i) Le Ministère national du transport; et 
  ii) L’Organisation sud-africaine de recherche et de sauvetage.  
 b) Pour la République argentine : 
  i) Le Commandement des opérations navales – l’Agence nationale de re-

cherche et de sauvetage maritime, fluvial et lacustre de la Marine ar-
gentine; et 

  ii) L’Administration de l’Aviation civile chargée du Commandement des 
régions aériennes des Forces aériennes argentines. 

2) Les Centres de coordination des opérations de sauvetage des Parties sont : 
 a) Pour la République sud-africaine : 
  i) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage maritime du 

Cap; et 
  ii) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage aéronautique de 

Johannesburg; 
 b) Pour la République argentine : 
  i) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage maritime de 

Puerto Belgrano; et 
  ii) Les Centres de coordination des opérations de sauvetage aéronautique 

d’Ezeiza et de Comodoro. 
3) Les Centres de coordination des opérations de sauvetage peuvent conclure les 

accords opérationnels jugés nécessaires pour l’application du présent Accord. 
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Article 4. Régions de recherche et sauvetage 

1) La zone de contact entre les régions de recherche et sauvetage maritimes est dé-
limitée par les points suivants : 

 a) Extrémité nord : 37°56’S, 10°00’W 
 b) Extrémité sud : côte antarctique, 10°00’W 
2) Selon le Plan de navigation aérienne de l’Organisation de l’aviation civile inter-

nationale pour la région Afrique – Océan indien (DOC 7474) et les régions Caraïbes et 
Amérique du Sud (DOC 8733), la zone de contact entre les régions de recherche et sau-
vetage aéronautiques est délimitée par les points suivants : 

 a) Extrémité nord : 39°00’S, 10°00’W 
 b) Extrémité sud : cercle polaire antarctique, 10°00’W 

Article 5. Procédures opérationnelles standard pour les centres de coordination des 
opérations de sauvetage 

Détermination du Centre de coordination des opérations de sauvetage responsable 

1) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage responsable de 
l’engagement d’une action RES est déterminé comme suit : 

 a) Lorsque la position du navire en détresse ayant besoin d’assistance est 
connue, l’action est engagée par le Centre de coordination des opérations de 
sauvetage de la région RES où se situe le navire; 

 b) Lorsque la position du navire est inconnue, l’action RES est engagée par le 
Centre de coordination des opérations de sauvetage qui a été alerté le pre-
mier. Le Centre de coordination engageant l’opération RES garde la charge 
de l’opération jusqu’à ce que le Centre de coordination responsable prenne 
la suite, s’il y a lieu. 

2) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage responsable dont il est 
question au sous-article (1) est : 

 a) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage de la région RES 
dans laquelle le navire naviguait lors du dernier contact ; ou 

 b) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage de la région RES 
vers laquelle le navire se dirigeait si le dernier contact a eu lieu à la limite 
commune des régions. 

Transfert de la responsabilité de la coordination d’ensemble de l'opération RES 
3) Un transfert de la responsabilité de la coordination d’ensemble de l’opération 

RES peut être nécessaire dans les circonstances suivantes : 
 a) Détermination ultérieure de la position du navire ou de son déplacement; ou 
 b) Position favorable d’un Centre de coordination des opérations de sauvetage 

pour assurer le contrôle de l’opération pour des raisons de : 
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  i) Meilleures communications; 
  ii) Proximité de la zone de recherche; 
  iii) Meilleure disponibilité d’unités ou moyens de recherche et sauvetage; 

ou
  iv) Toute autre raison acceptée mutuellement. 
4) Si un transfert de la responsabilité est décidé pour la coordination d’ensemble 

d’une opération RES, aux termes du sous-article (3), les procédures suivantes sont adop-
tées : 

 a) Des discussions ou communications directes ont lieu entre les coordinateurs 
de mission RES concernés pour déterminer la meilleure ligne de conduite; 

 b) S’il est décidé qu’un transfert de responsabilité est approprié pour 
l’ensemble de la mission ou une partie de celle-ci, le détail complet des me-
sures prises précédemment est échangé; 

 c) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage qui a engagé l’action 
garde la responsabilité de celle-ci jusqu’à ce que le Centre de coordination 
qui accepte de la prendre prévienne formellement le premier Centre de 
coordination qu’il assume la responsabilité de l’ensemble de l’opération ou 
d’une de ses parties. 

Missions ou opérations RES dans la région RES adjacente 
5) Il est admis par chaque Partie que l’autre Partie est particulièrement concernée 

lorsqu’un de ses navires ou aéronefs est l’objet de la mission RES ou qu’il y participe; 
6) Chaque Partie notifie sans retard à l’autre toute mission RES effectuée par une 

de ses propres unités RES pour porter assistance dans la région RES de l’autre Partie; 
7) Quand il devient nécessaire pour un Centre de coordination des opérations de 

sauvetage de déployer des unités RES dans la région RES de l’autre Partie, le coordina-
teur de la mission RES effectue immédiatement un tel déploiement en vue de la mission. 
Simultanément, le Centre de coordination adjacent est prévenu par un message écrit 
fournissant les renseignements suivants : 

 a) Identification de la mission RES; 
 b) Type et identification des unités RES; 
 c) Indicatifs et noms; 
 d) Points de départ, route et destination; 
 e) Tâches de recherche assignées; 
 f) Nombre de personnes à bord; 
 g) Fréquences utilisées pour les radiocommunications; 
 h) Équipement transporté en rapport avec la mission; 
 i) Rayon d’action, autonomie totale et autonomie dans la zone de recherche; 
 j) Plans pour le retour à la base après les tâches RES. 
8) À la réception du message (aux termes du sous-article (7)), le coordinateur de la 

mission RES du Centre de coordination des opérations de sauvetage adjacent accuse ré-
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ception au Centre de coordination ayant pris l’initiative et, s’il y a lieu, indique les condi-
tions dans lesquelles la mission envisagée peut être entreprise. Toute l’assistance possible 
est apportée pour permettre à la mission RES d’être exécutée avec succès. 

Opérations et missions de recherche et de sauvetage dans sa propre région RES, uti-
lisant les ports ou aérodromes de l’autre Partie 

9) S’il est nécessaire de faire escale dans des ports ou aérodromes de l’autre Partie 
afin de faciliter les opérations RES effectuées dans une région RES, le Centre de coordi-
nation des opérations de sauvetage responsable de l’opération fait part de cette situation à 
l’organisme public compétent de l’autre Partie. Le Centre de coordination de la Partie re-
quérante fournit à l’organisme public compétent de l’autre Partie les détails pertinents 
afin de permettre à ce dernier de prendre les mesures qu’il juge nécessaires. L’organisme 
public compétent de la Partie qui reçoit l’autorisation prend les mesures nécessaires pour 
faciliter ce type d’opération. 

Publicité des zones de recherche 
10) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage responsable, lorsqu’il a 

été déterminé en accord avec les sous-articles (1), (2), (3) et (4), détermine les zones de 
probabilité et établit la ou les zones de recherche. Le Centre de coordination des opéra-
tions de sauvetage responsable et le Centre de coordination adjacent prennent, s’il y a 
lieu, des dispositions pour la publication d’un avis aux navigateurs aériens définissant, 
dans leurs régions RES respectives, la ou les zones de recherche et toute zone d’accès 
restreint ou de danger qui leur serait associée. Ils émettent les messages de renseigne-
ments de sécurité maritime nécessaires. 

Liaisons pendant une opération RES 
11) Pendant le déroulement d’une opération RES, les Centres de coordination des 

opérations de sauvetage responsables restent en liaison étroite pour assurer une exécution 
de la mission avec succès et sans difficulté. 

12) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage responsable de la coor-
dination RES d’ensemble garde à intervalles réguliers les autres Centres de coordination 
informés : 

 a) Du nombre d’unités RES impliquées dans la mission; 
 b) Des zones de recherche; 
 c) Des actions entreprises; et 
 d) De la décision de suspendre la mission RES ou d’y mettre fin. 
13) La notification prévue au sous-article (12) prend la forme de comptes rendus de 

situation au moins une fois par jour et chaque fois qu’il y a un changement significatif de 
situation. 

14) Des discussions directes entre les coordinateurs des missions RES des deux 
Centres de coordination des opérations de sauvetage ont lieu chaque fois que c’est néces-
saire.
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Article 6. Utilisation des unités et des moyens de l’autre partie  

1) Les unités RES affectées par une Partie au Centre de coordination des opéra-
tions de sauvetage de l’autre Partie, responsable de la coordination d’ensemble de la mis-
sion RES sont placées sous la direction des coordinateurs de la mission correspondants 
pour la durée de leur affectation. Lorsque des communications directes sont possibles, le 
Centre de coordination des opérations de sauvetage envoie directement à l’unité RES 
toutes les instructions et informations relatives à l’opération et aux missions demandées. 
L’unité RES rend compte directement au Centre de coordination responsable.  

2) Les aéronefs, les navires et le personnel militaires restent sous le commande-
ment du quartier général militaire de la Partie respective.  

3) Le Centre de coordination des opérations de sauvetage de la Partie demandant 
une assistance sous la forme d’unités RES ou de moyens de l’autre Partie fournit tous les 
détails pertinents relatifs au type des moyens et à la portée de l’assistance ou des moyens 
demandés. 

4) L’unité RES maritime de la Partie participant à une opération RES coordonnée 
par le Centre de coordination des opérations de sauvetage de l’autre Partie est autorisée, 
sans demande particulière, à entrer dans les eaux territoriales de cette dernière Partie. 
Sauf si le Centre qui coordonne l’ensemble a déjà une information précise sur la position 
de cette unité, l’unité RES notifie au Centre de coordination des opérations de sauvetage 
l’heure et la position de son entrée dans les eaux territoriales. 

5) De même, l’unité RES aéronautique de la Partie participant à l’opération RES 
coordonnée par le Centre de coordination des opérations de sauvetage de l’autre Partie 
est autorisée, sans demande particulière, à entrer dans la région RES où la Partie qui 
coordonne est chargée d’assurer les services RES.  

6) Une unité RES de la Partie participant à l’opération RES coordonnée par le 
Centre de coordination des opérations de sauvetage de l’autre Partie est autorisée à faire 
escale dans les ports ou aérodromes de l’autre Partie. Le Centre de coordination des opé-
rations de sauvetage de celle-ci recherche les arrangements nécessaires afin de faciliter 
cette escale et transmet à l’unité concernée toutes les informations utiles. 

Article 7. Dépenses opérationnelles RES 

Chaque Partie conserve à sa charge les dépenses encourues par ses propres unités 
RES déployées pendant une mission RES. 

Article 8. Récupération des fournitures et équipements 

Les Centres de coordination des opérations de sauvetage respectifs prennes les me-
sures nécessaires afin de récupérer les fournitures réutilisables et les équipements de sur-
vie. Lorsque c’est possible, les articles récupérés sont retournés à leur propriétaire à 
moins que d’autres arrangements, dans des cas particuliers, soient arrêtés pour leur ces-
sion. 
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Article 9. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par décision mutuelle des Parties sous forme 
d’échange de notes diplomatique. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du pré-
sent Accord est réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Parties. 

Article 11. Entrée en vigueur et durée 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. 
2) Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée, mais il peut être 

résilié par l’une ou l’autre des Parties par notification écrite de cette intention adressée 
avec un préavis de (90) jours par la voie diplomatique à l’autre Partie. 

3) En accord avec les dispositions de la Convention internationale de 1979 sur la 
recherche et le sauvetage maritimes, le présent Accord est notifié au Secrétaire général de 
l’Organisation maritime internationale. 

4) En accord avec les dispositions de l’article 83 de la Convention de Chicago de 
1944, le présent Accord est enregistré auprès du Conseil de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et apposé leur sceau sur le présent Accord, fait en double exemplaire origi-
nal, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 8 septembre 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



Volume 2521, I-45054 

142



Volume 2521, I-45054 

143



Volume 2521, I-45054 

144



Volume 2521, I-45054 

145



Volume 2521, I-45054 

146



Volume 2521, I-45054 

147

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPU-
LAIRE DE CHINE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE SEC-
TEUR DES MINÉRAUX ET DE L’ÉNERGIE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et séparément 
« la Partie »), 

Conscients du rôle de la Commission bilatérale Afrique du Sud – Chine dans la pro-
motion de la coopération entre les Parties dans le secteur des minéraux et de l’énergie; 

Considérant que la coopération bilatérale dans les secteurs susmentionnés doit être 
d’intérêt mutuel social, économique et environnemental pour les deux Parties; 

Considérant également que ladite coopération renforcera et favorisera le développe-
ment des relations amicales existantes entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s’appliquent à promouvoir le développement de la coopération dans le 
secteur des minéraux et de l’énergie entre leurs deux pays sur la base de l’égalité et du 
bénéfice mutuel, tout en tenant compte des moyens et de l’expérience des spécialistes des 
deux pays et des possibilités de collaboration dans chacun de ces pays. 

Article 2. Portée de la coopération 

(1) Les Parties s’appliquent à promouvoir les investissements et la coopération dans 
le secteur des minéraux par : 

 (a) L’échange d’informations relatives aux investissements dans le secteur des 
minéraux, aux projets miniers et au potentiel commercial et marketing; 

 (b) La promotion de projets communs par des organismes intéressés des Parties 
concernant l’étude et le développement de gisements minéraux sur leur ter-
ritoire respectif et dans d’autres pays d’intérêt mutuel; 

 (c) La participation conjointe à des ateliers, conférences et expositions ayant 
pour but d’attirer des investissements dans l’exploration et l’exploitation de 
gisements minéraux sur le territoire de leurs deux pays; 

 (d) La promotion de la formation et de l’échange des compétences et du savoir-
faire technique dans le domaine des minéraux entre les deux pays; et 

 (e) Toute autre forme de coopération que les Parties pourraient conclure entre 
elles.
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(2) Les Parties s’appliquent à promouvoir les investissements et la coopération dans 
le secteur de l’énergie par : 

 (a) L’échange d’informations concernant les politiques et stratégies énergéti-
ques mises en place par les Parties, leurs secteurs énergétiques prioritaires, 
des arrangements institutionnels, des cadres réglementaires, le transfert des 
technologies, la recherche et le développement, l’établissement de banques 
de données et la commercialisation des technologies énergétiques; 

 (b) La promotion des projets de coopération émanant des entreprises des deux 
pays dans les domaines suivants : 

  (i) Production, transport et commercialisation de l’électricité; 
  (ii) Développement et utilisation du charbon; 
  (iii) Prospection et production de gaz et de pétrole brut; 
  (iv) Construction et entretiens d’installations industrielles dans le secteur 

pétrolier; 
 (c) Des visites d’échange de responsables politiques et d’experts techniques 

responsables du développement et de la mise en place des politiques éner-
gétiques nationales; 

 (d) La formation et le perfectionnement de spécialistes dans le domaine de 
l’énergie des deux pays; 

 (e) La participation conjointe à des ateliers, conférences et expositions ayant 
pour but d’attirer des investissements dans les secteurs énergétiques des 
deux Parties; 

 (f) La coopération et l’assistance dans le développement de lois, réglementa-
tions et politiques dans le secteur de l’énergie; 

 (g) L’échange d’expériences concernant l’organisation et l’établissement 
d’agences de réglementation et de gestion dans le secteur de l’énergie; 

 (h) La promotion de projets communs par les organismes intéressés des deux 
Parties relatifs à la construction et à la maintenance d’infrastructures éner-
gétiques ainsi qu’à l’application des technologies énergétiques; 

 (i) La promotion de la formation et de l’échange des compétences et du savoir-
faire technique dans le secteur de l’énergie entre les deux pays; et 

 (j) Toute autre forme de coopération dans le secteur de l’énergie dont les Par-
ties pourraient convenir entre elles. 

Article 3. Autorités compétentes 

(1) Le Département des minéraux et de l’énergie de la République sud-africaine et 
la Commission pour le développement et la réforme nationale de la République populaire 
de Chine seront les autorités compétentes respectives responsables de la coordination de 
tous les programmes de coopération conclus dans le cadre du présent Accord. 

(2) Les autorités compétentes seront responsables de l’identification des program-
mes, de mise en place des agences, de l’évaluation des progrès réalisés et des résultats 
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ainsi que de la prise en considération de tout autre aspect important pour la promotion de 
la coopération bilatérale. 

(3) Aux fins de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les autorités 
compétentes se réuniront de façon périodique en République sud-africaine et en Républi-
que populaire de Chine alternativement ou selon ce qui aura été convenu entre les Par-
ties.

Article 4. Groupes de travail 

(1) Les autorités compétentes établiront, si nécessaire, un mécanisme de communi-
cation de groupes de travail ayant pour but le développement conjoint de plans de coo-
pération ainsi que l’introduction et l’analyse du travail nécessaire dans les domaines visés 
à l’article 2.  

(2) L’ordre du jour, la date et le lieu des réunions de ces groupes de travail seront 
décidés d’un commun accord entre les Parties. 

Article 5. Coûts 

Chacune des Parties assumera les coûts engendrés par ses participants aux program-
mes de coopération et aux réunions des agences d’implémentation et des groupes de tra-
vail créés dans le cadre du présent Accord. 

Article 6. Publication des rapports 

(1) Les Parties garderont confidentiels les résultats des programmes spécifiques de 
coopération menés dans le cadre du présent Accord et qui ne font pas encore partie du 
domaine public. 

(2) Si l’une des Parties désire partager ces résultats ou une partie de ceux-ci avec 
une tierce partie, le consentement écrit et préalable de l’autre Partie est requis. 

(3) Les résultats des programmes spécifiques de coopération menés dans le cadre du 
présent Accord ne peuvent être publiés qu’avec l’accord préalable et écrit des deux Par-
ties.

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négocia-
tions entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
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Article 9. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans le ca-
dre d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 

Article 10. Durée et dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans, après quoi il sera 
automatiquement renouvelé pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une 
des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le présent 
Accord, moyennant un préavis écrit d’au moins trois mois. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Accord fait en deux exemplaires en langues anglaise et chinoise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Beijing le 24 septembre 2007. 

Le Gouvernement de la République sud-africaine : 
Représentant

Le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
Représentant
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON MI-
NISTÈRE DU TRAVAIL ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
LESOTHO PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON MINISTÈRE DU TRA-
VAIL ET DE L’EMPLOI RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU TRAVAIL 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’intermédiaire de son Minis-
tère du travail, et le Gouvernement du Royaume du Lesotho, par l’intermédiaire de son 
Ministère du travail et de l’emploi, (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et 
individuellement une « Partie »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les échanges et la coopération dans le do-
maine du travail selon le principe de l’égalité, de l’avantage mutuel et de la réciprocité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Domaines de coopération 

Les domaines de coopération en matière de travail sont les suivants : 
(a) Mécanismes et institutions de résolution de litiges; 
(b) Mécanismes et institutions de dialogue social; 
(c) Indemnités de maladies et blessures professionnelles en faveur des citoyens des 

deux pays travaillant dans l’un des deux pays; 
(d) Sécurité sociale; 
(e) Révision de la convention du travail signée entre le Gouvernement de la Répu-

blique sud-africaine et le Gouvernement du Royaume du Lesotho en 1973. 

Article 2. Formes de coopération 

La coopération peut prendre les formes suivantes : 
(a) Échange de délégations ministérielles; 
(b) Échange de cadres et de groupes d’étude dans des domaines spécialisés; 
(c) Échange d’experts au niveau des institutions de dialogue social, de règlement de 

différends et de résolution de litiges des deux Parties; 
(d) Échange de documents et d’informations sur les services d’inspection; 



Volume 2521, I-45055 

159

(e) Consultation en vue de l’établissement de positions communes entre la Commu-
nauté de développement de l’Afrique australe (SADC), l’Union africaine (UA) 
et la Commission du travail et des affaires sociales et l’Organisation internatio-
nale du travail; et 

(f) Autres formes de coopération dont il pourra être convenu. 

Article 3. Coordination de programmes 

(1) La coordination dans le cadre du présent Mémorandum d’accord sera appliquée 
selon un plan annuel mis en place par les deux Parties par voie de consultation. 

(2) La Commission sud-africaine de conciliation, de médiation et d’arbitrage 
(CCMA) et la Direction pour la prévention et le règlement de conflits (DDPR) sont en-
couragés à poursuivre leur coopération et fourniront des rapports sur les progrès réalisés 
à cet égard aux Ministères respectifs. 

(3) Les Tribunaux du travail des deux pays seront encouragés à coopérer et à four-
nir un rapport sur les progrès réalisés à cet égard. 

(4) Les Institutions de dialogue social des deux pays seront également encouragées 
à coopérer et à fournir un rapport sur les progrès réalisés à cet égard. 

(5) Le Fonds d’indemnisation sud-africain et le Bureau du commissaire du travail 
du Lesotho seront également encouragés à échanger des informations et à coopérer en 
matière de traitement et de finalisation des réclamations en suspens des ex-mineurs baso-
tho. 

Article 4. Arrangement financier 

(1) Eu égard au paiement des coûts de mise en œuvre des programmes au titre du 
présent Mémorandum d’accord, les frais inhérents aux déplacements internationaux, aux 
vols domestiques et à l’hébergement des délégations seront supportés par la Partie qui 
envoie lesdites délégations. 

(2) Les dépenses liées au transport terrestre local seront supportées par la Partie qui 
les reçoit. 

(3) La composition et la taille des délégations seront déterminées conjointement par 
les Parties, par voie de consultation. 

Article 5. Résolution des différends 

Tout différend qui surviendrait entre les Parties dans l’interprétation ou la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord devra être réglé à l’amiable à travers des 
consultations ou des négociations entre les Parties. 

Article 6. Durée et fin 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur le jour de sa signature. 
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(2) Le présent Mémorandum d’accord est valable pour une période de quatre ans et 
sera ensuite prorogé par tacite reconduction pour une nouvelle période d’un an, s’il n’a 
pas été résilié par l’une des Parties par notification écrite de son intention de mettre fin au 
présent Mémorandum d’accord présentée six mois au préalable par la voie diplomatique. 

(3) La résiliation n’affectera pas la validité ni la durée des activités spécifiques en-
treprises dans le cadre du présent Mémorandum d’accord et non terminées au moment de 
la résiliation. 

Article 7. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties à travers les échanges écrits entre les Parties par voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment mandatés par leur Gouvernement respec-
tif ont signé en deux exemplaires le présent Mémorandum d’accord en anglais, les deux 
textes faisant également foi. 

FAIT à Maseru, le 30 octobre 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NA-
MIBIE

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’intermédiaire de son Dépar-
tement du commerce et de l’industrie et le Gouvernement de la République de Namibie, 
par l’intermédiaire de son Ministère du commerce et de l’industrie (ci-après conjointe-
ment dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Suite à des réunions régulières et à des consultations de haut niveau entre les chefs 
d’État et à des réunions bilatérales entre les Ministres du commerce et de l’industrie des 
deux pays; 

Désireux d’approfondir et de renforcer les relations amicales entre la République de 
Namibie (ci-après dénommée « Namibie ») et la République sud-africaine (ci-après dé-
nommée « RSA »); 

Conscients des enjeux et opportunités économiques majeurs que représentent les re-
lations entre les deux pays dans le large cadre du Nouveau Partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique (NEPAD), compte tenu du nouvel ordre mondial émergent; 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et des stratégies pour la consolidation, 
l’expansion et l’approfondissement des zones de développement économique, de coopé-
ration industrielle et commerciale entre la Namibie et la RSA, en insistant tout spéciale-
ment sur le renforcement de l’autonomie économique qui serait mutuellement bénéfique, 
et en se basant fermement sur les principes de souveraineté nationale, d’opportunités 
pour mettre en œuvre des projets à l’échelle mondiale et de résultats gagnant-gagnant; et 

Désireux de promouvoir vigoureusement les investissements, la coopération indus-
trielle et commerciale entre la Namibie et la RSA dans des conditions équitables en défi-
nissant des tâches à réaliser et des obligations à observer par chaque Partie afin de facili-
ter la réalisation du flux accru des investissements ainsi que d’améliorer la coopération 
commerciale et industrielle, y compris la coopération institutionnelle, tel qu’explicité de 
manière générale et spécifique ci-après; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes chargées de l'exécution du présent Mémorandum 
d'accord sont : 

 a) Dans le cas de la Namibie, le Ministère du commerce et de l’industrie (ci-
après dénommé « MCI »); et 

 b) Dans le cas de la RSA, le Département du commerce et de l’industrie (ci-
après dénommé « DCI »). 

Article 2. Coopération industrielle 

1. Le DCI, mettant à profit les expériences acquises dans la mise en œuvre 
d’initiatives de développement spatial, ci-après dénommées « IDS », coopère avec les 
institutions publiques et privées concernées au sein de la République sud-africaine en ai-
dant le MCI à concevoir des programmes spécifiques pour des projets de développement 
en Namibie et à en définir la portée. 

2. L’étendue de la coopération entre le MCI et le DCI par rapport aux IDS au sein 
de la Namibie comprend l’identification des organisations techniquement compétentes 
capables de concevoir des projets industriels orientés vers le développement et des orga-
nismes de sensibilisation qui possèdent en RSA la capacité financière et technique 
d’exécuter ces projets en partenariat avec leurs collègues namibiens. 

3. En vue de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, il est 
convenu que le DCI sensibilise les investisseurs potentiels qui résident en RSA et qui 
peuvent et veulent concevoir, achever ou redonner vie, entre autres, à des projets dans les 
secteurs suivants : 

 a) De l’énergie; 
 b) Des industries minières; 
 c) De l’infrastructure des transports et des communications; 
 d) De l’agriculture et du traitement des produits agricoles; 
 e) De l’agriculture commerciale; 
 f) Du traitement des ressources naturelles; 
 g) Des services financiers. 
4. Eu égard à la haute priorité accordée par la Namibie à la relance et à 

l’établissement ultérieur d’un secteur manufacturier de classe mondiale et au désir mutuel 
du MCI et du DCI de coopérer au développement d’industries agroalimentaires viables 
en Namibie, il est convenu que le DCI et le MCI intensifient conjointement leurs efforts 
pour chercher des investisseurs potentiels dans le secteur de l’agriculture et du traitement 
des produits agricoles. 

5. Le MCI identifiera continuellement d’autres entreprises industrielles émergen-
tes, projets et idées de projets, susceptibles d’intéresser les investisseurs en RSA et met-
tra à disposition du DCI toutes les informations pertinentes et détaillées pouvant servir à 
la promotion de ces entreprises, projets et idées de projets en RSA. 
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Article 3. Coopération commerciale 

1. Le MCI et le DCI intensifieront leurs efforts pour promouvoir le commerce en-
tre les deux pays, en vue d’augmenter le volume des échanges et de redresser le déséqui-
libre commercial actuellement en faveur de la RSA. 

2. Afin de tirer avantage des vastes possibilités commerciales existant dans les 
deux pays, les mesures spécifiques suivantes seront mises à exécution : 

 a) Le MCI et le DCI sensibiliseront, encourageront et aideront les opérateurs 
commerciaux à entreprendre des activités commerciales promotionnelles 
conjointes comprenant, mais sans s’y limiter, la participation aux foires 
commerciales nationales et internationales organisées dans les deux pays, 
l’organisation d’expositions en solo et une coopération rapprochée entre les 
associations et les chambres de commerce des deux pays. 

 b) Le MCI et le DCI s’efforceront progressivement, conformément aux dispo-
sitions du Protocole des Communautés de développement de l’Afrique aus-
trale (SADC) sur le commerce, d’encourager la réduction des tarifs, 
l’élimination des barrières non tarifaires et la suppression des barrières 
techniques éventuelles vis-à-vis des échanges commerciaux et ce dans les 
plus brefs délais. 

Article 4. Coopération au développement de l'infrastructure physique et économique 

Le MCI et le DCI identifieront les projets de développement stratégiques de l'infras-
tructure nécessaires pour relancer la compétitivité de l'économie namibienne. 

Article 5. Coopération technique 

1. Le MCI et le DCI s’efforceront, en partenariat, de faciliter la coopération indus-
trielle et technologique entre les entreprises et organisations du secteur privé des deux 
pays. Cette coopération portera sur les domaines suivants, sans s'y limiter : 

 a) La normalisation et le contrôle de la qualité; 
 b) Le développement des micro, petites et moyennes entreprises; 
 c) Les droits de propriété industrielle; 
 d) La politique en matière de concurrence; 
 e) Le transfert des technologies; 
 f) Le développement du microcrédit; et 
 g) Le développement des compétences dans les secteurs suivants, entre autres : 
  (i) Les inspections industrielles; 
  (ii) Les négociations commerciales; 
  (iii) La formulation et la mise en œuvre de politiques économiques; 
  (iv) La promotion des échanges commerciaux et des investissements; 
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  (v) L’enregistrement des sociétés, la conception de stimulants pour les en-
treprises et les investissements; et 

  (vi) Le système d’accréditation. 
3. La mise en œuvre de la coopération technique se basera sur un plan d’action qui 

sera défini annuellement par le MCI et le DCI, d’un commun accord. 

Article 6. Dispositions générales 

1. Le présent Mémorandum d’accord offre une vaste base pour la coopération en-
tre le MCI et le DCI, en vue de stimuler les intérêts du secteur privé et l’implication des 
deux pays, lesquels devront négocier et conclure des accords opérationnels détaillés 
avant l’exécution de projets précis. 

2. Le présent Mémorandum d’accord ne donne pas aux investisseurs sud-africains 
et/ou namibiens des droits d’exclusivité sur les projets identifiés. 

3. Les Parties ne seront pas tenues de s’acquitter d’obligations autres que celles 
explicitement stipulées dans les documents relatifs à un projet identifié. 

Article 7. Amendement 

Ce Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties : 
a) Lors d’une réunion spécifiquement organisée à cette fin entre les représentants 

autorisés du MCI et du DCI; 
b) Par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique; ou 
c) Par le biais de procès-verbaux convenus et signés par les Ministères du com-

merce et de l’industrie des deux Parties. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation, de l’application ou de la mise 
en œuvre du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par consultations ou 
négociations entre les Parties. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation 

par l’une des Parties. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum 
d’accord par notification écrite de son intention de mettre fin au présent Mémorandum 
d’accord présentée six mois au préalable par la voie diplomatique.  

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé lors d'une réunion ministé-
rielle à laquelle l’une ou l’autre Partie fait part de son intention de mettre fin au Mémo-
randum d’accord. La dénonciation prendra effet trois mois après la date de ladite réunion. 
Toute Partie qui dénonce le présent Mémorandum d’accord restera liée par les relations 
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contractuelles établies avec elle et par ses obligations prévues dans les présentes, jusqu’à 
leur accomplissement.  

4. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’achèvement 
des accords opérationnels détaillés conclus qui n’ont pas été complètement menés à bien. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires origi-
naux, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Windhoek, le 21 novembre 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMI-
BIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
RELATIF AU TRANSFERT D’ACTES DE L’ÉTAT DE PERSONNES 
NÉES, MARIÉES OU MORTES EN NAMIBIE TENUS PAR LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Le Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la Républi-
que sud-africaine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément la 
« Partie »), 

Rappelant l’Accord entre les Gouvernements de la République populaire d’Angola, 
de la République de Cuba et de la République sud-africaine signé le 22 décembre 1988 
aux termes duquel les Parties sont convenues que le Gouvernement de la République 
sud-africaine se conformera à la Résolution 435 (1978) du Conseil de Sécurité des Na-
tions Unies relative au retrait de l’administration de l’Afrique du Sud en Namibie et au 
transfert du pouvoir au peuple de Namibie; 

Rappelant également le Traité de Walvis Bay de 1994 conclu entre les Parties dans 
lequel il est stipulé à l’article 4 que toute question relative à l’intégration de Walvis Bay à 
la République de Namibie serait réglementée par de nouveaux accords; 

Reconnaissant que l’administration du Sud-ouest africain/Namibie était du ressort de 
la République sud-africaine conformément au mandat accordé à l’Afrique du Sud par la 
Société des Nations le 17 décembre 1920 suite au Traité de Versailles de 1919 et au 
Mandat sur le Sud-ouest africain de 1919 (Loi n° 49 de 1919); 

Reconnaissant également que la section 22 de la loi sur la citoyenneté sud-africaine 
de 1949 (Loi n° 44 de 1949), à présent révoquée, stipulait que toute personne née, mariée 
ou décédée en Sud-ouest africain/Namibie depuis 1923 était considérée comme un ci-
toyen sud-africain par naissance; 

Rappelant que l’administration du Sud-ouest africain/Namibie a été restituée à la 
République de Namibie lorsque la Namibie a obtenu son indépendance par rapport à 
l’Afrique du Sud en 1990 et rappelant la Loi modifiant la citoyenneté sud-africaine suite 
à l’accession à l’indépendance de la Namibie (Loi n° 74 de 1990), la citoyenneté et les 
autres questions qui y sont liées et concernent les habitants de Namibie relèvent dès lors 
du Gouvernement de la République de Namibie; 

Guidés par les discussions menées entre les Parties concernant la nécessité de trans-
férer les actes de l’état de personnes nées, mariées ou mortes dans le Sud-ouest afri-
cain/Namibie détenus par le Gouvernement de la République sud-africaine au Gouver-
nement de la République de Namibie; et 

Inspirés par le désir du Gouvernement de la République de Namibie d’harmoniser 
ses registres de population et de réglementer d’autres questions qui en découlent en y in-
cluant les actes que les Parties tendent à transférer dans le cadre du présent Accord; et 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’indique autrement :  
« État receveur », dans le contexte du transfert des actes, désigne la République de 

Namibie; 
« Actes » désigne les actes de naissance, mariage et décès des personnes nées, ma-

riées ou mortes dans le Sud-ouest africain/Namibie détenus par le Gouvernement de la 
République sud-africaine; 

« Tierce partie » désigne toute Partie autre que les Parties au présent Accord; 
« Transfert », lorsqu’il s’agit des actes, désigne le déplacement des actes depuis 

l’État de transfert vers l’État receveur; 
« État de transfert », dans le contexte du transfert des actes, désigne la République 

sud-africaine; 
« Traité de Walvis Bay » désigne le Traité entre le Gouvernement de la République 

sud-africaine et le Gouvernement de la République de Namibie relatif à Walvis Bay et 
aux îles au large de la Namibie signé le 24 février 1994. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes responsables de la mise en application du présent Accord 
sont : 

(a) Le Ministère des affaires intérieures et de l’immigration pour la République de 
Namibie; 

(b) Le Département des affaires intérieures pour la République sud-africaine. 

Article 3. Actes 

(1) L’État de transfert transfèrera à l’État receveur les actes suivants : 
 (a) Les actes de l’état de personnes nées, mariées ou mortes dans le Sud-ouest 

africain/Namibie détenus par le Gouvernement de la République sud-
africaine qui ont été transférés au Gouvernement de la République sud-
africaine ou enregistrés par celui-ci depuis la transmission de 
l’administration de la Namibie à l’Afrique du Sud en 1920, conformément 
au mandat accordé à l’Afrique du Sud par la Société des Nations le 
17 décembre 1920 suite au Traité de Versailles de 1919 et au Mandat sur le 
Sud-ouest africain de 1919 (Loi n° 49 de 1919); 

 (b) Les actes de l’état de personnes nées, mariées ou mortes dans le Sud-ouest 
africain/Namibie résidants à Walvis Bay depuis l’indépendance de la Na-
mibie en 1990 jusqu’à l’intégration de Walvis Bay à la Namibie, suite au 
Traité de Walvis Bay de 1994. 
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(2) Aux termes du présent Accord, l’État de transfert transfèrera à l’État receveur 
les actes originaux ainsi que leur copie électronique. 

(3) Aux fins de garder une trace des actes dont il est question dans le présent Ac-
cord, l’État de transfert peut faire et conserver une copie papier et une version électroni-
que desdits actes. 

Article 4. Recherche et préparation des actes 

(1) L’État de transfert organisera et fournira les moyens et ressources nécessaires, 
en ce compris les ressources humaines, à la recherche et à la préparation des actes visés 
par le présent Accord. 

(2) Les Parties coopèrent et s’assistent l’une l’autre, de quelque manière que ce soit, 
de façon raisonnable dans le cadre des recherches et de la préparation des actes tel que 
stipulé au premier paragraphe. 

Article 5. Mode et moyen de transfert des actes 

Les actes seront transportés par avion, train ou route tel que convenu par écrit entre 
les Parties, tout en se conformant aux dispositions de sécurité de l’article 6 du présent 
Accord.

Article 6. Sécurité des actes 

(1) Les Parties mettront en place des mesures de sécurité afin d’assurer que les actes 
et les informations qu’ils contiennent ne seront pas falsifiés, perdus, détruits ou ne subis-
sent aucun autre dommage durant la recherche, la préparation et le transfert de ces actes. 

(2) Les Parties mettront en place et communiqueront à leurs autorités respectives 
aux postes frontières requis les mesures de sécurité pouvant être requises à ces postes 
afin d’assurer la sécurité des actes durant leur passage aux postes frontières. 

(3) Les Parties s’assureront que le transport utilisé pour le transfert des actes fait 
l’objet de mesures de sécurité nécessaires aux fins d’empêcher que les actes ne soient fal-
sifiés, perdus, détruits ou ne subissent tout autre dommage. 

Article 7. Confidentialité 

(1) Les Parties garderont confidentiels tous les actes et informations qui leurs se-
raient transmis par l’autre Partie dans le cadre du présent Accord. 

(2) Les Parties prendront les mesures nécessaires afin de s’assurer qu’aucun acte ou 
aucune information autre que ceux visés par le présent Accord ne sera transmis à l’État 
receveur. Dans le cas où un acte ou une information qui n’aurait pas du être transmis est 
malgré tout transmis à l’État receveur, celui-ci restituera immédiatement cet acte ou cette 
information à l’État de transfert. 
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(3) Les Parties s’assureront que les actes visés par le présent Accord se trouvent en 
permanence en lieu sûr afin d’empêcher toute fuite d’informations vers des destinataires 
inopportuns. 

Article 8. Dépenses 

(1) L’État de transfert assumera les dépenses ordinaires liées à la recherche et à la 
préparation des actes que les Parties sont tenues de transférer dans le cadre du présent 
Accord.

(2) Les frais de transfert des actes, ainsi que les frais liés aux dispositions de sécuri-
té prises dans le cadre du présent Accord incomberont aux deux Parties, à parts égales. 

(3) Les Parties peuvent cependant convenir de partager les frais ou d’exempter une 
des Parties du paiement des frais liés au présent Accord. Un tel accord devra être rédigé 
et signé par les deux Parties. 

Article 9. Responsabilité 

(1) Toute action pour perte ou dommage occasionné à une tierce partie dans le ca-
dre du présent Accord sera engagée contre les deux Parties. 

(2) Rien dans le présent article ne délivre toute autre partie, autre que les Parties à 
cet Accord, de sa responsabilité si ladite partie a causé une perte ou un dommage. 

Article 10. Accès aux actes 

Une fois les actes transférés, lorsqu’une Partie désire accéder, pour des questions re-
latives à la citoyenneté et à des sujets connexes, aux informations ou actes détenus par 
l’autre Partie et qui présentent un intérêt pour la citoyenneté ou pour des sujets connexes, 
l’autre Partie devra, après réception de la demande écrite de la Partie demandeuse, four-
nir l’accès aux informations ou actes requis conformément aux procédures que les Parties 
détermineront entre elles. 

Article 11. Règlement des différends 

(1) Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œu-
vre du présent Accord sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négo-
ciations entre les Parties. 

(2) Si les Parties ne peuvent résoudre le différend dans le cadre de consultations ou 
de négociations, elles conviendront de bonne foi et par écrit d’une procédure de résolu-
tion du différend, laquelle peut comprendre la médiation par une tierce partie. 

Article 12. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans le ca-
dre d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 
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Article 13. Suspension 

(1) Chacune des Parties se réserve le droit de suspendre partiellement ou totalement 
le présent Accord. 

(2) La suspension visée au paragraphe premier du présent article, et les raisons qui 
la motivent, doit être communiquée à l’autre Partie par écrit, par la voie diplomatique et 
prendra effet trente (30) jours après réception de cette notification par l’autre Partie. 

(3) Aussitôt la raison qui motivait la suspension résolue, la Partie qui a mis en sus-
pens le présent Accord devra lever la suspension par une notification écrite à l’autre Par-
tie, par la voie diplomatique. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
(2) Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée, sauf si : 
 (a) Une des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, son intention de 

dénoncer le présent Accord, moyennant un préavis écrit d’au moins trois (3) 
mois; 

 (b) Le présent Accord est dénoncé par les deux Parties d’un commun accord. 
Cet accord devra être rédigé et sera effectif à partir de la date convenue en-
tre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé et scellé le présent Accord fait en deux exemplaires en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Windhoek le 30 octobre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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No. 45059 
____

South Africa 
and

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Democratic Republic of Congo on decentralisation. Kinshasa, 16 
March 2006 

Entry into force:  16 March 2006 by notification, in accordance with article 7 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

République démocratique du Congo 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de la République démocratique du Congo sur la décentralisation. Kinshasa, 16 
mars 2006 

Entrée en vigueur :  16 mars 2006 par notification, conformément à l'article 7 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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No. 45060 
____

South Africa 
and

Gabon

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Gabon on co-operation in the fields of arts and cul-
ture. Libreville, 2 August 2005 

Entry into force:  2 August 2005 by signature, in accordance with article 9 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Gabon

Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République 
d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la République gabonaise. Libreville, 2 
août 2005 

Entrée en vigueur :  2 août 2005 par signature, conformément à l'article 9 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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No. 45061 
____

South Africa 
and

China

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the People's Republic of China on public health 
and medical sciences co-operation. Cape Town, 21 June 2006 

Entry into force:  21 June 2006 by signature, in accordance with article 12 
Authentic texts:  Chinese and English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Chine

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à la coopération 
dans le domaine de la santé publique et des sciences médicales. Le Cap, 21 juin 
2006

Entrée en vigueur :  21 juin 2006 par signature, conformément à l'article 12 
Textes authentiques :  chinois et anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DES SCIENCES 
MÉDICALES

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après dénommé 
« Chine ») (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et individuellement « une 
Partie »), 

Reconnaissant l’importance de la santé publique et de la recherche médicale pour le 
développement national; 

Désireux d’encourager la coopération dans les domaines de la santé publique, des 
systèmes de délivrance de soins médicaux et des sciences biomédicales dans un esprit 
d’égalité, de réciprocité et d’avantage mutuel; 

Convaincus que le développement de cette coopération renforcera les bonnes rela-
tions et la collaboration entre les secteurs de la santé dans les pays respectifs; et 

Conscients par conséquent qu’une collaboration entre les institutions de santé en 
Chine et en Afrique du Sud basée sur des mécanismes d’échange réguliers et continus est 
nécessaire pour établir des relations de longue durée entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Interprétation et préliminaire 

(1) Dans le présent Mémorandum d’accord, à moins que le contexte ne l’exige au-
trement : 

L’expression « santé publique » s’entend des moyens pris pour obtenir un niveau de 
santé qui renforce la qualité de vie de la communauté, aussi bien au niveau individuel 
que collectif, ainsi que de la promotion d’un environnement sain durable et accessible au 
public;  

L’expression « le présent Mémorandum d’accord » s’entend du contenu du présent 
document ainsi que du contenu de toute annexe. 

(2) Dans le présent Mémorandum d’accord, sauf stipulation contraire, les apostilles 
ou intitulés d’articles sont insérés à des fins de consultation uniquement et n'ont aucune 
incidence sur l'interprétation du présent Mémorandum d'accord. 
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Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

(a) pour le compte de l’Afrique du Sud, le Département national de la santé, et 
(b) pour le compte de la Chine, le Ministère de la santé. 

Article 3. Étendue du Mémorandum d’accord 

(1) Les Parties s’engagent à établir et développer la coopération dans les domaines 
de la santé publique et des sciences médicales sur la base de l'égalité et des avantages 
mutuels, conformément à la législation nationale en vigueur dans les pays des Parties 
respectives.

(2) Des protocoles relatifs à des domaines spécifiques de coopération tels que pré-
vus dans le présent Mémorandum d’accord peuvent être conclus entre les Parties. Lesdits 
protocoles seront conclus conformément à la législation nationale en vigueur dans les 
pays des Parties et formeront partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 

Article 4. Échange d’informations et autres domaines de coopération 

(1) Sous réserve des dispositions de l’article 3, la coopération entre les Parties cou-
vrira les domaines suivants : 

 (a) Services de santé publique et recherche biomédicale, y compris la recherche 
médicale; 

 (b) Soins de santé primaires et médecine familiale; 
 (c) Assurance de qualité des soins de santé et normes de pratique; 
 (d) Éducation, formation et recherche en matière de médecine traditionnelle; 
 (e) Modes de vie sains; 
 (f) Réglementation de la médecine, en particulier de la médecine traditionnelle; 
 (g) Médecine d’urgence préhospitalière et traitement contre le VIH et le SIDA; 
 (h) Recrutement de professionnels de la santé; et 
 (i) Développement des ressources humaines. 
(2) Les Parties faciliteront l’échange mutuel de conseils de professionnels et de spé-

cialistes dans les domaines de coopération mentionnés au paragraphe (1). 
(3) Les Parties conviennent que la coopération mentionnée au paragraphe (1) dé-

pendra de la disponibilité des fonds.

Article 5. Structure chargée de l'application 

(1) Les Parties instituent un Groupe de travail, composé d’agents du Département 
de la santé d’Afrique du Sud et d’agents du Ministère de la santé de Chine, qui sera char-
gé du développement et de la formulation de plans d’action. 
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(2) Le Groupe de travail mentionné au paragraphe (1) se réunira tous les 18 mois al-
ternativement dans les deux pays. 

Article 6. Propriété 

Les informations scientifiques et technologiques obtenues à l’occasion de leurs 
échanges dans les domaines indiqués à l’article 4, premier paragraphe, pourront être pu-
bliées uniquement à la suite d’un accord mutuel et sur autorisation écrite des deux Par-
ties.

Article 7. Arrangements de voyage et de visa 

Sauf accord contraire entre les Parties, les visites des personnes voyageant dans le 
cadre des activités couvertes par le présent Mémorandum d’accord seront financées 
comme suit : 

(a) La Partie qui envoie ses agents prendra en charge les frais de voyage jusqu’au 
point d’entrée de la Partie qui les reçoit et retour dans le pays d’origine.  

(b) La Partie qui les reçoit supportera les frais de déplacement inhérents à la visite 
sur son territoire. 

(c) La Partie qui les envoie supportera les frais inhérents à l’hébergement de ses 
agents sur le territoire de la Partie qui les reçoit pendant toute visite. 

(d) Chaque Partie se chargera de ses propres procédures d’obtention de visa pour 
ses agents et les personnes voyageant pour son compte, pour autant que les Par-
ties se fournissent assistance dans la mesure du possible pour expédier les de-
mandes de visa. 

Article 8. Soins médicaux aux professionnels visitant le pays 

Toutes les personnes visitant le pays de la Partie hôte dans le cadre du présent Mé-
morandum d’accord seront responsables de leur propre assurance médicale. 

Article 9. Résolution des différends 

Tout différend qui surviendrait entre les Parties dans l’interprétation ou l’application 
du présent Mémorandum d’accord devra être réglé à l’amiable, par voie de consultation 
ou de négociation entre les Parties ou par la voie diplomatique. 

Article 10. Amendement 

(1) Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé à tout moment par consen-
tement mutuel des Parties à travers les échanges écrits entre les Parties par voie diploma-
tique. 

(2) Tout amendement mentionné au paragraphe (1) entrera en vigueur à la date de la 
notification de réponse de l’autre Partie acceptant l’amendement proposé. 
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(3) Aucun document établi au titre du présent Mémorandum d’accord ou en rapport 
avec celui-ci n’aura force obligatoire sauf s’il est consigné par écrit et signé par les deux 
Parties.

Article 11. Intégralité du contrat 

(1) Le présent Mémorandum d’accord constitue l’intégralité du contrat entre les 
Parties eu égard à son objet. 

(2) Aucune renonciation ou atténuation ni aucune modification ou suspension de 
l’une quelconque disposition ou modalité du présent Mémorandum d’accord n’aura force 
obligatoire sauf si elle est consignée par écrit et signée par les deux Parties. 

(3) Aucune modalité, représentation ou promesse, expresse ou implicite, non conte-
nue dans le présent Mémorandum d’accord n’aura force obligatoire pour les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature 
par les Parties. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour une période de 
cinq (5) années et, à son expiration, pourra être reconduit, par consentement mutuel et 
exprès, pour une nouvelle période successive de cinq ans. Toute Partie pourra dénoncer 
le présent Mémorandum d’accord en adressant par la voie diplomatique à l'autre Partie, 3 
(trois) mois au préalable, une notification écrite de son intention de mettre fin au présent 
Mémorandum d’accord. 

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord par l’une des Parties 
n’affectera pas les projets existants établis dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord. Lesdits projets continueront jusqu’à ce qu’ils soient terminés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé en deux exemplaires le présent Mémorandum d’accord en anglais et en chi-
nois, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 21 juin 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
La Ministre de la santé du Gouvernement de la République sud-africaine, 

M.E. TSHABALALA-MSIMANG

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
Le Ministre de la santé du Gouvernement de la République populaire de Chine, 

GAO QIANG
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No. 45062 
____

Turkey
and

Micronesia (Federated States of) 

Joint communiqué on the establishment of diplomatic relations between the Repub-
lic of Turkey and the Federated States of Micronesia. Tokyo, 15 December 2006 

Entry into force:  6 August 2007 by notification 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 23 June 2008

Turquie
et

Micronésie (États fédérés de) 

Communiqué conjoint relatif à l'établissement de relations diplomatiques entre la 
République turque et les États fédérés de Micronésie. Tokyo, 15 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  6 août 2007 par notification 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 23 juin 2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

COMMUNIQUÉ CONJOINT RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT DE RELA-
TIONS DIPLOMATIQUES ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LES 
ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États fédérés de 
Micronésie,

Désireux de développer et de renforcer les liens d’amitié et la coopération mutuelle 
existant entre leurs deux États, conformément aux objectifs et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, 

Conformément aux normes de droit international régissant les relations diplomati-
ques entre les États, 

Sont convenus d’établir des relations diplomatiques entre leurs deux États. 
Ce communiqué conjoint entrera en vigueur à la date de la dernière notification par 

laquelle les Parties se notifient l’une l’autre de l’aboutissement des démarches internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

FAIT à Tokyo le 15 décembre 2006, en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République turque, 

SOLMAZ ÜNAYDIN

Pour le Gouvernement des États fédérés de Micronésie : 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire des États fédérés de Micronésie, 

KASIO E. MIDA
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No. 45063 
____

Turkey
and

Ethiopia

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Federal Democratic Republic of Ethiopia for the avoidance of 
double taxation with respect to taxes on income (with protocol). Addis Ababa, 2 
March 2005 

Entry into force:  14 August 2007 by notification, in accordance with article 28 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 23 June 2008

Turquie
et

Éthiopie

Accord entre le Gouvernement de  la République turque et le Gouvernement de la 
République fédérale démocratique d'Éthiopie tendant à éviter la double imposi-
tion en matière d'impôts sur le revenu (avec protocole). Addis-Abeba, 2 mars 
2005

Entrée en vigueur :  14 août 2007 par notification, conformément à l'article 28 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 23 juin 2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMO-
CRATIQUE D’ÉTHIOPIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République fé-
dérale démocratique d’Éthiopie, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition en matière 
d'impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le reve-
nu total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l'aliénation des biens mobiliers et immobiliers et les impôts sur le montant global des sa-
laires ou traitement payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique l’Accord sont notamment : 
 a) En Turquie : 
  i) L’impôt sur le revenu; 
  ii) L’impôt sur les sociétés; 
  iii) Le prélèvement sur l’impôt sur le revenu et sur l’impôt sur les sociétés; 
  (ci-après dénommés « l’impôt turc »); 
 b) En Éthiopie : 
  i) L’impôt sur le revenu provenant de l’emploi et émoluments connexes; 
  ii) L’impôt sur le revenu provenant d’entreprises dotées ou non de la per-

sonnalité morale, y compris l’impôt sur le revenu provenant d’activités 
agricoles et l’impôt sur le revenu provenant des rentes immobilières; 

  iii) L’impôt sur le revenu dérivé des services rendus à l’étranger; 
  iv) L’impôt sur les dividendes, les redevances et les gains du jeu; 
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  v) L’impôt sur les plus-values en capital; 
  (ci-après dénommés « l’impôt éthiopien »). 
4. L’Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-

raient établis après la date de la signature de l’Accord et qui s'ajouteraient aux impôts ac-
tuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
muniquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respecti-
ves.

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation 
différente : 

 a) i) Le terme « Turquie » désigne le territoire turc, y compris la mer territo-
riale ainsi que l’espace aérien et les régions maritimes sur lesquels, en 
conformité avec le droit international, la Turquie exerce des droits sou-
verains ou sa juridiction aux fins de prospecter, d'exploiter et de 
conserver ses ressources naturelles; 

  ii) Le terme « Éthiopie » désigne la République fédérale démocratique 
d’Éthiopie et, lorsqu’il est employé dans un sens géographique, le terri-
toire national et toute autre région qui, conformément au droit interna-
tional, est ou peut être désignée comme une région sur laquelle 
l’Éthiopie exerce des droits souverains ou sa juridiction; 

 b) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » dési-
gnent, selon le contexte, la Turquie ou l’Éthiopie; 

 c) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé à l'article 2 du présent Accord; 
 d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et 

tout autre groupement de personnes; 
 e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 

qui est considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 
 f) Le terme « ressortissant » désigne : 
  i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
  ii) Toute personne morale, société de personnes et association tirant son 

statut en tant que tel des lois en vigueur dans un État contractant; 
 g) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre 

État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l'autre État contractant; 

 h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) Dans le cas de la Turquie, le Ministre des finances ou ses représentants 

autorisés; et 
  ii) Dans le cas de l’Éthiopie, le Ministre des finances ou ses représentants 

autorisés;
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 i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction 
effective est situé dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéro-
nef n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant. 

2. Pour l’application du présent Accord à n’importe quel moment par un État 
contractant, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, toute expres-
sion qui n’y est pas définie, a le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s'applique l’Accord et toute définition selon la législation nationale en 
vigueur de cet État ayant le pas sur le sens que lui attribueraient d’autres lois du même 
État.

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » dési-
gne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État contractant, est assujettie à 
l'impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction effective ou 
de tout autre critère de nature analogue, et inclut aussi cet État et toute autre subdivision 
politique ou autorité locale. Cette expression n’inclut pas néanmoins une personne sou-
mise à l’imposition dans cet État pour ce qui concerne des revenus qui auraient leur sour-
ce dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose 
d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l'État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans au-
cun des États, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État 
où elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle 
ne le fait dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident unique-
ment de l'État dont elle possède la nationalité; 

 d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants doivent résoudre la question d'un commun accord et déterminer le mo-
de d'application de l'Accord à ladite personne.  
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l'expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d'affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; et 
 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles; 
3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou de montage ne 

constituent un établissement stable que si leur durée dépasse douze (12) mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y 

a pas « d'établissement stable » : 
 a) S’il est fait usage d'une installation à seule fin de stocker, exposer ou livrer 

des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise; 
 b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés 

à seule fin de stockage, d'exposition ou de livraison; 
 c) Si des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés à 

seule fin de transformation par une autre entreprise; 
 d) Une installation fixe est utilisée aux seules fins d'acheter des marchandises 

ou de réunir des informations, pour l'entreprise; 
 e) Une installation fixe est utilisée aux seules fins de mener, pour l’entreprise, 

une autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
 f) Une installation fixe est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé d'acti-

vités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité d'ensemble 
de l'installation fixe résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire 
ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une 
personne – autre qu'un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s'applique le para-
graphe 6 – agit dans un État contractant pour une entreprise et dispose dans cet État du 
pouvoir, qu'elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l'entreprise, 
cette entreprise est réputée avoir dans cet État un établissement stable au titre de toute ac-
tivité à laquelle cette personne se livre pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4, et qui, exer-
cées par l'intermédiaire d'une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installa-
tion fixe un établissement stable au sens de ce paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement 
stable dans un État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet État par 
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l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire 
jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre de leurs activi-
tés ordinaires. Toutefois, lorsque les activités d’un tel intermédiaire sont exercées exclu-
sivement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, et que les condi-
tions établies ou appliquées entre ladite entreprise et l’intermédiaire eu égard à leurs rela-
tions commerciales et financières diffèrent de celles qui auraient été appliquées à une en-
treprise indépendante, l’intermédiaire n’est pas considéré comme un agent indépendant 
au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu'une société qui est résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son 
activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens qui lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. L'expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif, l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières (y compris la reproduction et l'élevage des poissons), les droits auxquels s'ap-
pliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la 
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à l'établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
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analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans 
l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne devra être imputé à un établissement stable du fait qu’il a 
simplement acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs 
ne sont imposables que dans l'État contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

2. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime est à 
bord d'un navire ou d’un bateau, il est considéré comme situé dans l'État contractant où 
se trouve le port d'attache de ce navire ou de ce bateau ou, à défaut de port d'attache, dans 
l'État contractant dont l'exploitant du navire ou du bateau est résident. 

3. Aux fins du présent Article, les bénéfices qu’une entreprise d’un État contrac-
tant tire de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs comprennent, 
entre autres, les bénéfices provenant de l’utilisation ou de la location de conteneurs, si 
ces profits sont inhérents à ceux auxquels s’appliquent les dispositions du paragraphe 1. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi aux béné-
fices provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un orga-
nisme international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d'un État contractant participe, directement ou indirecte-

ment, à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État 
contractant; ou que 

 b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et si, dans l'un comme dans l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations 
commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient pu en principe être réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu 
l'être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence. 
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2. Lorsqu' un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont, selon 
le premier État mentionné, des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du pre-
mier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui au-
raient été convenues par des entreprises indépendantes, l'autre État procédera à un ajus-
tement approprié du montant de l'impôt qui a été perçu sur ces bénéfices, si ledit autre 
État estime ledit ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte 
des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des 
États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à 
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si la 
personne qui reçoit ces dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d'actions, d’actions de jouissance ou de droits de jouissance, de parts de fonda-
teurs ou d'autres droits, à l'exception des créances, qui permettent de participer aux béné-
fices, ainsi que les revenus d'autres parts sociales assujettis au même régime fiscal que les 
revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce ses activités dans 
l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé peu-
vent, après avoir été imposés au titre de l'article 7, être soumis à imposition sur le mon-
tant restant dans l'État contractant où l'établissement stable est situé et conformément au 
paragraphe 2 du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est résidente, une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État, soit 
une profession indépendante à partir d'une base fixe située dans cet autre État, et que la 
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement 
stable ou à ladite base fixe. En pareils cas, les dispositions applicables sont soit celles de 
l'article 7, soit celles de l'article 14, selon le cas. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant d’où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit 
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les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi exigé ne peut dépasser 10 pour cent 
du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts générés en : 
 a) Éthiopie et qui sont payés au Gouvernement turc ou à la Banque centrale 

turque sont exonérés de l’impôt éthiopien; 
 b) Turquie et payés au Gouvernement d’Éthiopie ou à la Banque centrale 

éthiopienne sont exonérés de l’impôt turc; 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne le produit des 

créances de toute nature, assorti ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment le produit des fonds publics et le 
produit des bons ou obligations.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d'un État contactant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les intérêts, une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable situé dans cet autre État ou une profession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située, et que la créance engendrant les intérêts est effectivement liée audit 
établissement stable ou à la base fixe. En pareils cas, les dispositions de l'article 7 ou de 
l'article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un ré-
sident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident 
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
en relation avec lesquels a été contractée la dette qui est à l’origine du paiement des inté-
rêts, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant 
de l'État où l'établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif des intérêts ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède ce-
lui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans 
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant 
d'où elles proviennent et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographi-
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ques et les films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques et télévisées, d'un 
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, 
d'une formule ou d'un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expé-
rience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire des 
redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où pro-
viennent les redevances, une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établissement 
stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante au moyen 
d'une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour lequel sont 
payées ces redevances est effectivement lié audit établissement stable ou à ladite base 
fixe. En pareil cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont ap-
plicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un 
résident de cet État. Toutefois, si le débiteur des redevances, qu'il soit ou non résident 
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
auquel l'obligation de paiement des redevances est rattachée, et que ces redevances sont 
supportées par ce type d’établissement stable ou de base fixe, lesdites redevances sont 
réputées produites dans l’État où l'établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de l’usage, des droits ou des informations pour lesquels ils 
sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l'absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce 
dernier montant. En pareils cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation 
de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immo-
biliers définis à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État contractant. 

2. Les gains tirés de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant possède dans l'autre État 
contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu'un résident d'un État 
contractant possède dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indé-
pendante, y compris les gains tirés de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic in-
ternational ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs, ne 
sont imposables que dans l'État contractant où le siège de direction effective de l'entrepri-
se est situé. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux qui sont visés 
aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est 
un résident. 
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5. Les dispositions du paragraphe 4 n’affectent pas le droit de l’un des États 
contractants d’imposer, conformément à sa propre législation fiscale, les gains obtenus 
par un résident de l’autre État de l’aliénation d’actions ou obligations émises par un rési-
dent du premier État mentionné, si la période entre l’acquisition et l’aliénation n’excède 
pas un an.

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de l’exercice d'une profes-
sion indépendante ou d'autres activités de caractère indépendant sont imposables exclusi-
vement dans cet État, à moins qu'il ne dispose dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour l'exercice de ses activités. S’il a une telle base fixe, les revenus sont imposables 
dans l’autre État contractant, mais seulement dans la mesure où ils sont imputables à cet-
te base fixe. 

2. On entend par « profession indépendante » notamment l’exercice d’activités 
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique 
libérale de médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, trai-
tements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au 
titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. En pareil cas, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident 
de l'un des États contractants reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État : 

 a) Si le bénéficiaire ne séjourne dans l'autre État que pendant une ou des pé-
riodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 
mois commençant ou se terminant pendant l'année civile considérée; et 

 b) Si les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de cet autre État; et 

 c) Si la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement sta-
ble ou une base fixe de l'employeur dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les 
salaires, traitements et autres rémunérations perçues au titre d'un emploi exercé à bord 
d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international peuvent être imposés dans 
l’État contractant où se trouve le siège de direction de l’entreprise. 
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Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant 
perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société résidente de 
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités exercées à titre personnel dans l'autre État contractant 
en qualité de professionnel du spectacle, un acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou en tant que musicien ou de sportif, sont imposables dans cet autre 
État.

2. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14, et 15, lorsque les revenus d'activi-
tés qu'un artiste ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués 
non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont im-
posables dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu'un sportif exerce dans un 
État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, si le séjour dans ledit État est finan-
cé totalement ou principalement par des fonds publics de l’autre État contractant ou de 
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et au-
tres rémunérations analogues payées à un résident d'un État contractant au titre d'un em-
ploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. Cette disposition s'applique égale-
ment à la rente viagère qui est payée à un résident d'un État contractant. 

2. Les pensions et les autres rentes viagères payées et les autres allocations pério-
diques ou non qui sont versées par un État contractant ou une de ses subdivisions politi-
ques au titre d'une assurance individuelle accidents ne sont imposables que dans cet État. 

3. Le terme « rente » signifie une somme en capital payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période à déterminer ou déterminable en 
vertu d'un engagement d'effectuer des paiements en contrepartie des prestations adéqua-
tes complètes en numéraires ou appréciables en numéraires. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires autres qu’une 
pension payés par ou au départ de fonds créés par un État contractant ou 
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou col-
lectivité locale, sont imposables exclusivement dans cet État. 
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 b) Toutefois ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans 
cet autre État et si la personne en est résidente : 

  (i) Lorsqu’elle en a la nationalité, ou 
  (ii) Lorsqu’elle n’y a pas établi sa résidence à la seule fin de rendre les ser-

vices considérés. 
2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions 

politiques ou de ses collectivités locales, par prélèvement sur des fonds 
qu'ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à 
cet État ou à cette subdivision ou collectivité est imposable uniquement 
dans cet État. 

 b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l'autre État 
contractant si la personne physique est un résident de cet autre État et en 
possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d'une activité industrielle exercée par un État contractant, l'une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire, qui est ou était, immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans le 
premier État à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.  

2. La rémunération qu'un étudiant ou un stagiaire, qui est ou était, immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant, reçoit 
au titre d'un emploi qu'il exerce dans le premier État, pour une période ou pour des pério-
des ne dépassant pas 1 an au total, en vue d'acquérir une expérience pratique en rapport 
avec ses études ou sa formation, n'est pas imposable dans le premier État. 

Article 21. Enseignant 

Un professeur ou un enseignant qui séjourne dans l'un des États contractants pendant 
deux ans maximum à seule fin d'enseigner ou de se livrer à des recherches dans une uni-
versité, un collège, une école ou un autre établissement scolaire reconnu dans cet État 
contractant et qui est ou était, immédiatement avant son séjour, un résident de l'autre État 
contractant, est exonéré d'impôt dans le premier de ces États contractants à l'égard de tou-
te rémunération au titre de tout enseignement ou de toute recherche sur lesquels il est im-
posé dans l'autre État contractant, pour autant que ces rémunérations proviennent de 
sources situées en dehors du premier État. 
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Article 22. Autres revenus 

1. Les revenus perçus par un résident de l’un des États contractants qui ne sont pas 
de nature ou de source mentionnées dans les articles précédents du présent Accord ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l'arti-
cle 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un 
établissement stable situé dans cet autre État, ou une profession indépendante au moyen 
d'une base fixe située dans cet autre État, et que le droit ou le bien générateur de revenus 
se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. En pareils cas, 
les dispositions applicables sont celles de l'article 7 ou celles de l'article 14, suivant le 
cas.

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu'un résident d’un État contractant tire un revenu qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, est imposable dans l’autre État contractant, le premier 
État accorde, sur l’impôt perçu sur le revenu de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt payé dans cet autre État. 

Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, calculé avant déduc-
tion, correspondant au revenu imposable dans l’autre État. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, lorsque les bénéfices des entrepri-
ses générés dans un État contractant sont exempts ou réduits d'impôts pour une période 
limitée conformément à la législation dudit État, l’impôt soumis à l'exonération ou à la 
réduction sera réputé payé à hauteur d’un montant n’excédant pas 30 pour cent des béné-
fices industriels ou commerciaux des sociétés et 35 pour cent des bénéfices industriels ou 
commerciaux des personnes physiques, dont il est fait mention à l’article 7. Les disposi-
tions du présent paragraphe sont uniquement applicables pendant dix ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les re-
venus qu'un résident d'un État contractant reçoit sont exempts d'impôts dans cet État, ce 
dernier peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus de ce 
résident, tenir compte des revenus exemptés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent ou pour-
raient être dans la même situation, notamment en matière de résidence. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 10, l’imposition d’un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant 
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n’est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que l’imposition des en-
treprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune obligation ou 
imposition y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront 
être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

4. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant, en raison de leur 
situation personnelle ou de leurs charges de famille, les abattements, dégrèvements et ré-
ductions qu’il accorde à ses propres résidents. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne résidente d'un État contractant estime que les mesures pri-
ses par un État contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront 
pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, in-
dépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à 
l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du 
paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'État contractant dont elle est ressortissante. Le 
cas doit être soumis dans un délai de trois ans, à compter de la première notification des 
mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme au présent Accord.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l'Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre el-
les, directement ou par l’intermédiaire d’une commission composée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation 
interne des États contractants relatives aux impôts qui font l'objet du présent Accord dans 
la mesure où l'imposition prévue par ces lois n'est pas contraire aux dispositions de l'Ac-
cord. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet 
État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts vi-
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sés par l'Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les déci-
sions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces ren-
seignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours des au-
diences publiques des tribunaux ou dans les jugements. 

2. En aucun cas les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa 
pratique administrative, ou à celles de l'autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale, ou de 
celles de l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, in-
dustriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l'ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d'accords particu-
liers.

Article 28. Entrée en vigueur 

1. L’Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification par l’un et 
l’autre des États contractants que les procédures exigées par leurs législations nationales 
à cet effet ont été accomplies. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliqueront : 
 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou 

déduits après le premier janvier suivant immédiatement la date de l’entrée 
en vigueur de l’Accord; et 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 
le premier janvier suivant immédiatement l’année de l’entrée en vigueur de 
l’Accord.

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l’un des 
États contractants. L’un quelconque des États contractants pourra le dénoncer par voie 
diplomatique au minimum six mois avant la fin de toute année civile commençant après 
l’expiration de la période de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur, en 
adressant une notification à l’autre État contractant. En pareil cas, l’Accord cesse de 
prendre effet : 



Volume 2521, I-45063 

290

a) Pour les impôts retenus à la source, sur les revenus payés ou crédités après la fin 
de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée; et 

b) Pour les autres impôts, par rapport aux années imposables commençant après la 
fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.

FAIT, en double exemplaire, à Addis-Abeba le 2 mars 2005 en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KEMAL UNAKITAN

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
SUFIAN AHMED
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique turque et le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie 
tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu, les soussignés 
dûment autorisés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante dudit 
Accord : 
1. Ad. Article 7 : 

En ce qui concerne l'article 7, paragraphe 1, les bénéfices tirés de la vente de biens 
ou de marchandises de nature identique ou analogue à celles qui sont vendues par l'in-
termédiaire d'un établissement stable, ou d'autres activités commerciales de nature identi-
que ou analogue à celles qui sont exercées par l'intermédiaire d'un établissement stable, 
peuvent être considérés comme étant imputables à cet établissement stable s'il est prouvé 
qu'une telle opération a eu lieu en vue d'éviter l'imposition dans l'État où est situé l'éta-
blissement stable. 
2. Ad. Article 10 : 

Dans le cas de la Turquie, le terme « dividende » comprend également le revenu des 
fonds et fiducies d’investissement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole.

FAIT, en double exemplaire, à Addis-Abeba le 2 mars 2005, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KEMAL UNAKITAN

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
SUFIAN AHMED





Volume 2521, I-45064 

293

No. 45064 
____

Turkey
and

Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Republic of the Congo on trade and economic and technical coop-
eration. Brazzaville, 28 September 2000 

Entry into force:  11 May 2007 by notification, in accordance with article XII 
Authentic text:  French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 23 June 2008

Turquie
et

Republique du Congo 

Accord commercial et de cooperation économique et technique entre le Gouverne-
ment de la République de Turquie et le Gouvernement de la République du 
Congo. Brazzaville, 28 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  11 mai 2007 par notification, conformément à l'article XII 
Texte authentique :  français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 23 juin 2008



Volume 2521, I-45064 

294

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]



Volume 2521, I-45064 

295



Volume 2521, I-45064 

296



Volume 2521, I-45064 

297



Volume 2521, I-45064 

298

[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF THE 
CONGO ON TRADE AND ECONOMIC AND TECHNICAL COOPERA-
TION

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Republic of 
the Congo (hereinafter referred to as the “Contracting Parties”), 

Desiring to strengthen the ties of friendship existing between the two countries, 
Determined to promote and intensify cooperation in trade, economic and technical 

matters between their countries on the basis of equality and mutual benefit, 
Convinced that the expansion of trade and economic and technical cooperation are 

essential elements of a strategy of rapid growth in their respective countries, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The Contracting Parties agree to assist, encourage and facilitate the development and 
diversification of trade and economic and technical cooperation between their economic 
organizations, enterprises and firms, in accordance with the laws, statutes and regulations 
in force in their respective countries. 

Article II 

The areas of cooperation envisaged in Article I above shall in particular include the 
following: 

a) creation of mixed-capital industrial and commercial enterprises, 
b) exchange of experts, advisors, documentation and information, 
c) provision of training and service facilities, 
d) endowment of scholarships, conduct of study tours and seminars, 
e) organization of fairs and exhibitions, 
f) and such other forms of cooperation as the Contracting Parties may subse-

quently agree to.

Article III 

The conduct of the major trade, economic, scientific and technical cooperation pro-
jects contemplated in Article II will be subject to specific protocols and/or arrangements. 
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Article IV 

To facilitate the flow of trade the Contracting Parties shall, in accordance with and 
subject to the laws and regulations in force in each country, grant one another:

a) free passage for commercial products from each of the Contracting Parties en 
route to third countries, 

b) free passage for commercial products from third countries en route to the other 
Contracting Party, 

c) preference for either Party’s national transport companies in the transport of 
goods covered by this Agreement, pending the conclusion of a shipping ar-
rangement between the two countries. 

Article V 

The Contracting Parties have agreed to grant one another most-favoured nation 
treatment in their trade relations, pursuant to the provisions laid down by the World 
Trade Organization. 

This does not however apply to benefits and privileges that have been or may be 
granted to third countries under free trade zones, customs unions, other regional ar-
rangements, or special arrangements with developing countries and border traffic ar-
rangements. 

Article VI 

All payments made by one Contracting Party to the other under this Agreement shall 
be in accordance with exchange and foreign trade regulations in effect in each country. 

Article VII 

In order to facilitate the implementation of this Agreement and subject to each coun-
try’s laws, statutes and regulations, the Contracting Parties: 

a) shall grant one another all such facilities and assistance as may be required for 
the organization of exhibitions and participation in international fairs in their re-
spective countries, 

b) shall allow the import and export of the following goods free of customs duties, 
taxes and other equivalent levies (except that where such goods are commer-
cially traded, the said customs duties, taxes and other equivalent levies will be 
collected):

 1) samples and advertising materials serving only to solicit orders or used only 
for advertising purposes, without commercial value, 

 2) temporary import of: 
  –  experimental or test equipment, 
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  –  products and tooling for assembly and/or repairs in the context of a 
trade fair or exhibition. 

Article VIII 

In the absence of an arbitration clause, unless the Parties decide otherwise, all dis-
putes relating to commercial transactions carried out within the framework of trade coop-
eration between the two Contracting Parties shall be subject to the dispute settlement 
mechanism of the World Trade Organization. 

The Party suffering the injury may initiate consultations as soon as possible to clar-
ify the circumstances of the case and reach negotiated solutions. 

Should no settlement be achieved by the means provided in this Article, the domestic 
legislation of the Contracting Parties shall apply to the particular case.  

Article IX 

Any change to this Agreement shall be made in writing and must be approved by 
each Contracting Party. 

Article X 

For the purposes of the provisions of this Agreement, the Contracting Parties have 
agreed to establish a Joint Commission on Trade and Economic and Technical Coopera-
tion to examine such problems as may arise therefrom and to identify new opportunities 
for cooperation between the two countries. 

The Joint Commission shall meet alternately in the capitals of the two Contracting 
Parties.

Article XI 

Upon the expiry of this Agreement, its provisions shall continue to govern all com-
mercial transactions entered into during its period of validity but not yet completed. 

Article XII 

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification of the com-
pletion of ratification in accordance with the procedures in force in each Contracting 
Party. It shall remain in force for a period of three years and shall be renewed annually 
by tacit agreement unless terminated in writing, six months before its expiry, by either 
Contracting Party. 

The provisions of this Agreement shall apply, after its termination, to all protocols, 
contracts and arrangements concluded while it was in force but not fully implemented as 
of the date of its termination. 
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DONE at Brazzaville, on 28 September 2000, in two original copies in the French 
language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
HASAN GEMICI

Minister of State 

For the Government of the Republic of the Congo: 
RODOLPHE ADADA

Minister of Foreign Affairs, Cooperation and Francophonie 
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No. 45065 
____

South Africa 
and

United Arab Emirates 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa as represented by the Department of Safety and Security and the Gov-
ernment of the United Arab Emirates as represented by the Ministry of Interior 
on police cooperation. Pretoria, 25 April 2006 

Entry into force:  25 April 2006 by signature, in accordance with article 13 
Authentic texts:  Arabic and English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Émirats arabes unis 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine re-
présenté par le Département de la sûreté et de la sécurité et le Gouvernement 
des Émirats arabes unis représenté par le Ministère de l’intérieur relatif à la 
coopération policière. Pretoria, 25 avril 2006 

Entrée en vigueur :  25 avril 2006 par signature, conformément à l'article 13 
Textes authentiques :  arabe et anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE REPRÉSENTÉ PAR LE DÉPARTEMENT 
DE LA SÛRETÉ ET DE LA SÉCURITÉ ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉMIRATS ARABES UNIS REPRÉSENTÉ PAR LE MINISTÈRE DE 
L’INTÉRIEUR RELATIF À LA COOPÉRATION POLICIÈRE 

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine, représenté par le Département de 
la sûreté et de la sécurité, et le Gouvernement des Émirats arabes unis, représenté par le 
Ministère de l’intérieur (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparément 
une « Partie »), 

Souhaitant contribuer à l’amélioration et au développement des relations bilatérales 
dans l’intérêt mutuel des deux Parties, 

Désireux de renforcer leur capacité de coopération policière en vue de contribuer ef-
ficacement à la lutte contre la criminalité et d’améliorer les capacités et l’efficacité des 
autorités compétentes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’application de cet Accord sont : 
a) Pour la partie sud-africaine, le Département de la sûreté et de la sécurité; et 
b) Pour la partie des Émirats arabes unis, la Direction générale de la sécurité crimi-

nelle du Ministère de l’intérieur. 

Article 2. Domaines de coopération 

1) Conformément à leurs obligations internationales et à la législation interne en 
vigueur dans leurs pays, les Parties coopèreront dans la prévention et le combat de la 
criminalité. Les Parties veilleront tout particulièrement à coopérer dans la lutte contre les 
délits suivants : 

 a) La criminalité organisée et la corruption; 
 b) La traite des êtres humains; 
 c) La production et la vente de faux billets de banque et de faux titres ainsi 

que la falsification de documents officiels et de visas; 
 d) Les infractions de caractère économique, notamment le blanchiment de ca-

pitaux; 
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 e) La production et le trafic illicites des stupéfiants, des substances psychotro-
pes et de leurs précurseurs utilisés dans leur production; 

 f) Le trafic illégal d’armes à feu, de munitions, d’explosifs, de substances 
toxiques, y compris les matières radioactives, chimiques et biologiques; 

 g) Le trafic illicite des marchandises et des biens volés, notamment des véhi-
cules;

 h) Les délits liés aux techniques d’information; 
 i) Les délits en matière de duperie, de pratiques de sorcellerie et de conjura-

tion. 
2) Le présent Mémorandum d’accord ne s’applique pas à l’extradition ni à 

l’assistance juridique mutuelle en matière de criminalité. 
3) Étant donné les dispositions des paragraphes 1) à 2), le présent Mémorandum 

d’accord n’empêche en aucun cas les Parties d’identifier et de développer d’autres do-
maines ou d’autres formes de coopération policière. 

Article 3. Méthodes de coopération 

Afin d’atteindre l’objectif des dispositions de l’article 2, les Parties doivent prendre 
les mesures de coopération suivantes : 

a) Échange d’informations relatives à des actes criminels en préparation ou déjà 
commis ainsi qu’aux personnes ou organisations impliquées dans ces actes; 

b) Échange de noms et recherche des personnes fuyant les poursuites judiciaires ou 
l’exécution d’une peine et également des personnes disparues; 

c) Échange d’informations scientifiques et juridiques pertinentes; 
d) Partage d’informations relatives à des conférences, des séminaires et des sym-

posiums dépendant de la juridiction ou des fonctions des autorités compétentes; 
e) Échange d’informations sur l’expérience professionnelle relative aux sciences 

policières et criminelles, notamment sur les cours de formation du personnel; 
f) Échange d’informations sur le matériel technique utilisé dans la lutte contre la 

criminalité; et 
g) Exécution des demandes visées à l’article 4. 

Article 4. Coopération et demandes d’assistance 

1) Dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, la coopération doit être mise 
en œuvre sur la base d’une demande d’assistance formulée par l’autorité compétente, ou 
à l’initiative de l’autorité compétente qui estime qu’une telle assistance est dans l’intérêt 
de l’autre autorité compétente. 

2) Les demandes d’assistance doivent être formulées par écrit. Si nécessaire, elles 
peuvent être émises oralement mais, dans ce cas, elles doivent faire l’objet d’une confir-
mation écrite dans les sept jours qui suivent. 

3) Les demandes d’assistance doivent comprendre les renseignements suivants : 
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 a) Le nom de l’autorité compétente requérante et de l’autorité saisie; 
 b) Des explications détaillées relatives à la demande d’assistance, notamment 

le but et le motif de la demande; et 
 c) Toute autre information qui pourrait aider à répondre efficacement à la de-

mande d’assistance. 
4) Les demandes d’assistance doivent porter la signature du chef de l’autorité 

compétente ou de son délégué. 

Article 5. Exécution des demandes 

1) Les demandes de coopération ou d’assistance seront exécutées au plus vite; 
2) L’autorité compétente requérante doit être immédiatement informée de toute 

circonstance retardant l’exécution de la demande; 
3) Si l’autorité compétente saisie n’est pas qualifiée pour accomplir la demande, el-

le doit immédiatement en informer l’autorité compétente requérante; 
4) L’autorité compétente saisie peut demander toutes les informations complémen-

taires qu’elle estime nécessaires pour la bonne exécution de la demande; 
5) Si l’autorité compétente saisie considère que l’exécution de la demande dans 

l’immédiat peut entraver des poursuites judiciaires, des procès ou des enquêtes en cours 
dans son État, elle peut suspendre l’exécution de la demande ou l’autoriser dans le cadre 
des conditions estimées nécessaires d’après les consultations avec l’autorité compétente 
requérante. Dans ce cas, l’autorité compétente requérante devra se conformer aux condi-
tions convenues. 

6) L’autorité compétente saisie, à la réception de la demande émanant de l’autorité 
compétente requérante, doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la confi-
dentialité de la demande elle-même, de son contenu et de celui des documents annexes 
ainsi que de l’octroi d’assistance de sa part. Si l’autorité compétente saisie est dans 
l’impossibilité de garantir la confidentialité dans l’exécution de la demande, elle doit en 
avertir l’autorité compétente requérante, et cette dernière décidera s’il est convenable 
d’exécuter la demande dans de telles conditions. 

7) L’autorité compétente saisie doit informer le plus vite possible l’autorité compé-
tente requérante de l’état d’avancement de l’exécution de la demande. 

Article 6. Restrictions concernant l’utilisation des informations et des documents 

1) Chacune des autorités compétentes garantit le traitement confidentiel des infor-
mations et des documents reçus de l’autre, s’ils sont à usage restreint ou s’ils sont quali-
fiés comme tels par l’autorité compétente. Le degré de confidentialité doit être indiqué 
par l’autorité compétente qui fournit l’information. 

2) Les informations et les documents reçus dans le cadre de ce Mémorandum 
d’accord ne doivent pas être utilisés sans le consentement de l’autorité compétente qui les 
a fournis, pour des raisons autres que celles pour lesquelles ils avaient été demandés et 
fournis à l’origine. 
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3) Les informations et les documents reçus d'une autorité compétente dans le cadre 
de ce Mémorandum d’accord ne doivent pas être divulgués à des tiers sans le consente-
ment préalable et écrit de l’autorité compétente qui les a fournis. 

Article 7. Refus de demandes d’assistance 

1) Si l’autorité compétente saisie d’une demande d’assistance formulée dans le ca-
dre du présent Mémorandum d’accord estime que son acceptation porterait atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son État ou 
serait contraire à la législation nationale ou à ses obligations internationales, elle peut re-
fuser son exécution. 

2) En cas de refus partiel ou intégral de la demande, les motifs de la décision doi-
vent être notifiés par écrit à l’autorité compétente requérante. 

Article 8. Frais 

Les dépenses ordinaires encourues dans le traitement d’une demande formulée dans 
le cadre du présent Mémorandum d’accord seront à charge de la Partie saisie, sauf en cas 
d’accord contraire entre les Parties. Si la demande entraîne des frais plus élevés ou extra-
ordinaires, les Parties se consulteront l’une l’autre afin d’établir les termes et les condi-
tions en vertu desquelles la demande doit être traitée et les modalités de répartition des 
frais.

Article 9. Langue 

Les autorités compétentes, tout au long de leur coopération dans le cadre de ce Mé-
morandum d’accord doivent utiliser les langues anglaise ou arabe. 

Article 10. Réunions et consultations 

Afin de faciliter l’exécution du présent Mémorandum d’accord, les représentants des 
autorités compétentes organiseront, le cas échéant, des réunions et des consultations bila-
térales en vue de débattre de la coopération et de l’améliorer. 

Article 11. Résolution des désaccords 

Toute divergence émanant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord doit être réglée à l’amiable par le biais de consultations ou de né-
gociations entre les Parties. 
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Article 12. Rapport avec les autres traités internationaux 

Les dispositions du présent Mémorandum d’accord ne doivent affecter en aucune 
sorte les droits et obligations liés à d’autres traités internationaux dont les Parties sont si-
gnataires. 

Article 13. Entrée en vigueur, dénonciation et amendement 

1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur tant que l’une ou l’autre 

des Parties ne notifie pas à l’autre par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer, 
moyennant un préavis écrit de six mois.  

3) Le Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des Par-
ties dans le cadre d’un échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplai-
res originaux, en langues anglaise et arabe, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence entre les textes, le texte anglais prévaudra. 

FAIT à Pretoria, le 25 avril 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
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No. 45066 
____

South Africa 
and

Guinea

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Guinea on waiver of visa requirements for holders 
of diplomatic and service or official passports. Pretoria, 24 November 2006 

Entry into force:  23 January 2007, in accordance with article 10 
Authentic texts:  English and French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Guinée

Accord portant suppression de visas pour les détenteurs de passeports diplomati-
que, de service ou officiel entre le Gouvernement de la République d’Afrique du 
Sud et le Gouvernement de la République de Guinée. Pretoria, 24 novembre 
2006

Entrée en vigueur :  23 janvier 2007, conformément à l'article 10 
Textes authentiques :  anglais et français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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No. 45067 
____

South Africa 
and

Australia

Agreement on scientific and technological cooperation between the Government of 
the Republic of South Africa and the Government of Australia. Canberra, 18 
October 2006 

Entry into force:  2 October 2007 by notification, in accordance with article 12 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008

Afrique du Sud 
et

Australie

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de l'Australie. Canberra, 18 oc-
tobre 2006 

Entrée en vigueur :  2 octobre 2007 par notification, conformément à l'article 12 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’Australie 
(ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Considérant qu’un développement des relations scientifiques et technologiques est à 
l’avantage des deux pays; 

Désireux de renforcer la coopération entre leurs pays respectifs, notamment dans les 
domaines de la science et de la technologie; et 

Reconnaissant qu’une telle coopération favorisera le développement des liens 
d’amitié existants entre leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Coopération générale 

(1) Les Parties s’engagent à promouvoir le développement de la coopération entre 
leurs pays respectifs dans les domaines de la science et de la technologie sur la base de 
l’égalité et des avantages mutuels. 

(2) Sans préjudice du principe de généralité du paragraphe précédent, les Parties 
s’engagent à promouvoir, dans le cadre du présent Accord, la coopération scientifique et 
technologique entre leurs institutions gouvernementales respectives, entreprises, instituts 
de recherche, universités et autres organismes de recherche et de développement (ci-
après dénommés les « entités de coopération »).  

Article 2. Modalités de la coopération 

Conformément à la législation interne des Parties, la coopération entre les Parties 
dans les domaines de la science et de la technologie sera mise en œuvre par : 

(a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, d’experts et de boursiers; 
(b) L’échange d’information et de documentation scientifique et technologique; 
(c) L’organisation de séminaires et de cours scientifiques et technologiques bilaté-

raux consacrés à des sujets d’intérêt commun; et 
(d) L’identification conjointe de problèmes scientifiques et technologiques, la 

conception et l’exécution de programmes de recherche conjoints, l’application 
des résultats de cette recherche à l’industrie, l’agriculture et d’autres domaines 
et l’échange de l’expérience et des connaissances qui en découlent. 
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Article 3. Accès et séjour 

Sous réserve des dispositions de la législation nationale des États des Parties et dans 
le cadre du présent Accord, chaque Partie s’engage à faciliter l’accès et le séjour des ci-
toyens de l’autre Partie dans son pays, comme stipulé aux articles 1 et 2. Aucune disposi-
tion du présent Accord n’empêchera une Partie d’annuler ou de refuser l’entrée à une 
personne ou d’imposer des conditions visant à réglementer l’entrée et le séjour ainsi que 
les déplacements de personnes le long de ses frontières, conformément à sa législation 
nationale 

Article 4. Accords d’application 

(1) Les Parties peuvent négocier entre elles et conclure tout arrangement d’un 
commun accord pour l’exécution ou le fonctionnement effectif de tout aspect du présent 
Accord qu’elles pourraient juger nécessaire. Ces arrangements peuvent être rédigés ou 
stipulés dans un document écrit. 

(2) Une entité de coopération d’une Partie peut négocier et conclure conjointement 
avec une entité de coopération de l’autre Partie tout arrangement visant l’application ef-
fective ou le fonctionnement correct de tout aspect du présent Accord. De tels arrange-
ments peuvent être constitués ou témoignés par un instrument écrit. 

(3) Les accords visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article comprendront: 
 a) Des dispositions relatives à l’acquisition, à la protection, au partage, au 

transfert et à la licence de propriété intellectuelle; 
 b) Des dispositions régissant les aspects financiers des accords; et 
 c) Un mécanisme permettant aux Parties ou aux entités de coopération de se 

consulter et de régler à l’amiable, entre elles, tout litige découlant du pré-
sent Accord. 

(4) Les accords tiennent compte de la législation nationale applicable dans le pays 
de la Partie sous la juridiction duquel des activités précises de coopération doivent être 
entreprises.

(5) Sauf si elles en conviennent autrement, les Parties concluront des programmes 
de coopération établis tous les deux ans ou dans toute autre période convenue, afin 
d’identifier les détails des activités de coopération, dans le cadre d’un accord 
d’application établi en vertu du paragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Désignation des autorités compétentes 

(1) Le Gouvernement de la République sud-africaine désigne le Département des 
sciences et technologies en tant qu’autorité compétente pour assurer la promotion et la 
coordination du présent Accord. 

(2) Le Gouvernement de l’Australie désigne le Département de l’éducation, des 
sciences et des formations en tant qu’autorité compétente pour la promotion et la coordi-
nation du présent Accord. 
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Article 6. Matériel et équipements 

Les conditions relatives à la fourniture et à l’acheminement du matériel et des équi-
pements nécessaires pour les recherches conjointes et pour les études de projets pilotes 
engagées en application du présent Accord seront convenues par accord écrit entre les 
Parties ou entre les différentes entités de coopération correspondantes, au cas par cas. 

Article 7. Échange d’informations 

Les Parties promeuvent la coopération entre les bibliothèques scientifiques, les cen-
tres d’information scientifique et technique et les institutions scientifiques pour l’échange 
de livres, de périodiques et de bibliographies, notamment l’échange d’informations et de 
documents complets par voie de réseaux électroniques de communication et 
d’information. 

Article 8. Tierces parties 

(1) Chaque Partie accepte de ne pas divulguer à des tiers les informations confiden-
tielles de l’autre Partie obtenues par elle ou par son personnel, sauf : 

 a) Si l’autre Partie a donné son consentement par écrit pour la divulgation ; ou 
 b) Si la Partie est tenue de divulguer les informations en vertu de sa législation 

interne et si elle a informé l’autre Partie par écrit de cette obligation. 

Article 9. Questions financières 

Les dispositions financières soumises à l’exécution du présent Accord feront l’objet, 
le cas échéant, d’arrangements entre les deux Parties, les autorités compétentes ou les en-
tités de coopération correspondantes, dans le respect des programmes de coopération. 

Article 10. Aides aux citoyens 

Conformément à sa législation interne en vigueur dans son État, chaque Partie offre 
aux citoyens de l’autre Partie, qui sont légalement présents sur son territoire toutes aides 
et toutes facilités dans l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées en vertu des 
dispositions du présent Accord. 

Article 11. Résolution des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations entre les Parties. 
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Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Les Parties s’avertiront mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation interne pour l’entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

(2) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications visées au paragraphe 1 du présent article. 

(3) Le présent Accord restera en vigueur pour une durée illimitée, à moins que l’une 
des Parties ne notifie à l’autre par la voie diplomatique son intention de le dénoncer. 
Dans ce cas, la dénonciation prendra effet six semaines après la date de réception de la 
notification. 

(4) Les activités de coopération commencées avant la réception de la notification de 
dénonciation du présent Accord pourront se poursuivre jusqu’à achèvement, après la pri-
se d’effet de la dénonciation. 

(5) Si les Parties en conviennent ainsi, elles réexamineront le présent Accord trois 
ans après sa date d’entrée en vigueur. 

Article 13. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, confor-
mément à leurs exigences internes. Tout amendement se fera par le biais d’échange de 
notes entre les Parties, par la voie diplomatique.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires originaux, en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Canberra, le 18 octobre 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
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